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ENQUETE PUBLIQUE 

 

RELATIVE A CREATION  

ET LA DEMANDE D’AUTORISATION PRESENTEE PAR METH’INNOV D’EXPLOITER 

UNE UNITE DE METHANISATION A MELLE 

 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 

 

 

 A la demande du président de la commission désignée pour diligenter l’enquête publique 

relative au projet de création et d’exploitation d’une unité de méthanisation au lieudit « le Bois 

des Garennes » sur le territoire de la commune de MELLE, une réunion s’est tenue à la mairie de 

MELLE le mardi 16 septembre 2014 de 9h00 à 11h00 suivie d’une visite de terrain de 11h00 à 

11h30. 

 Participaient à cette réunion :  

 -Monsieur Jacques MAROTEIX, président de la Coopérative Entente Agricole (Cea), à 

LOULAY (17) 

 -Monsieur Eric GUILBOT, directeur de la coopérative, 

 -Madame Anne-Laure MARCO, ingénieur de projet de méthanisation du bureau d’études 

NCA environnement à NEUVILLE DE POITOU (86), 

  Ainsi que les trois membres titulaires de la commission d’enquête : 

 -Christian CHEVALIER, président de commission, 

 -Jacques LE HAZIFF,  

 -Yves ARNEAULT. 

 

 Cette délégation a été reçue en mairie de MELLE à 9h00 par Madame BOUFFARD en 

charge du dossier dans cette commune, siège de l’enquête publique. Cette dernière à mis à 

disposition les moyens audio-visuels nécessaires à la présentation générale du projet par 

diffusion d’un diaporama. 

 La séance a été ouverte par un propos rapide et généraliste de Monsieur MAROTEIX 

restituant le contexte dans lequel l’idée du projet avait germé et s’était développée. En effet, les 

contraintes liées à la protection des ressources en eau et découlant des « Grenelles de 

l’environnement » sont de nature à restreindre considérablement la pratique de l’élevage sur le 

plateau mellois notamment en raison des pratiques actuelles d’épandage des effluents bruts. Pour 

espérer poursuivre cette pratique historique dans cette région, il fallait rechercher un concept 

pouvant allier à la fois la nécessaire protection de la ressource en eau et la poursuite de l’élevage 

en y intégrant les contraintes attachées plus particulièrement aux périmètres de protection 

rapprochée des captages d’eau destinée à l’alimentation humaine. Le processus de valorisation 

des fumiers par méthanisation a donc été retenu, considérant que le digestat solide obtenu 

mélangé à un compost dosé était de nature à obtenir un fertilisant normé, apte à être épandu dans 

les périmètres de protection rapprochée. 

 D’une manière générale la réunion s’est déroulée sous la forme d’un échange permanent 

au fur et à mesure de l’avancement de la présentation faite conjointement par Monsieur 

GUILBOT et Madame MARCO. 

 Certains points du dossier restés obscurs quant à leur lecture ont été éclaircis. 

 En outre, cet échange a permis d’apprendre qu’un public curieux avait été informé en 

amont de l’enquête. 

 En effet, une réunion publique s’est tenue en Février 2013 à Saint-Léger de la Martinière, 

commune voisine de Melle, à laquelle ont assisté environ 40 personnes dont 6 éleveurs, 
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En effet, une réunion publique s’est tenue en Février 2013 à Saint-Léger de la Martinière, 

commune voisine de Melle, à laquelle ont assisté environ 40 personnes dont 6 éleveurs, 

 Une présentation du projet a été consacrée au profit au conseil municipal de Melle, 

 Une réunion s’est tenue devant l’association environnementale du Pays Mellois 

CIMES, à Melle, 

 Enfin des articles de presse ont fait état du projet en 2013. 

 En outre un comité de pilotage a été mis en place. 

 Les concepteurs et porteurs du projet n’étant pas en possession de tous les éléments 

avancés se sont proposé de les adresser rapidement à la commission d’enquête. 

  

 La réunion s’est terminée par une visite du site sur lequel il est prévu d’implanter 

l’unité de méthanisation projetée. Ce terrain se situe entre l’Eco-pôle et une partie des 

établissements Solvay-Dupont classés SEVESO seuil haut et faisant l’objet d’un Plan de 

Prévention des Risques Technologiques. 

 Ce terrain se présente globalement sous forme d’une prairie en friche composée de très 

hautes herbes, entouré de hautes et épaisses haies non entretenues. Il est conforme à la 

description figurant au dossier d’enquête. 

 Il est traversé en diagonale et en surplomb par une ligne à haute tension. Cette ligne 

est destinée à être déplacée ou enterrée pour réaliser le projet dans des conditions de sécurité 

optimisées.  

 Actuellement l’accès à ce terrain se fait par un chemin relativement étroit et empierré. 

Un autre accès goudronné passant par l’Eco-pôle est prévu, permettant le passage des camions 

vers le site et offrant un dégagement plus sécurisé sur la voie publique. 

 Cette visite a également permis de constater, outre l’affichage de l’avis d’enquête dans 

les format, couleurs et polices de caractères en conformité avec la réglementation en la 

matière, mais aussi, la présence d’un panneau indiquant les références du permis de 

construire. 

 Cette réunion qui s’est déroulée dans un climat convivial s’est avérée très fructueuse.    

 

               A MELLE, le 16 Septembre 2014 à 11h30. 

 

 

       Christian CHEVALIER 

      Président de la commission d’enquête 
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Introduction 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de 

l’Environnement et de l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 19 août 2014, le 

président de la commission d’enquête a rencontré, le mercredi 5 novembre 2014 

dans les locaux de la coopérative agricole à CHAIL, Monsieur GUILBOT Eric, 

représentant du Maître d’ouvrage, afin de lui communiquer les observations 

déposées par le public dans les mairies de MELLE, CHEY, SOMPT et 

AULNAY ainsi que le propre questionnement de la commission d’enquête, le 

tout consigné dans le présent procès-verbal de synthèse.  

 

L’ensemble porte sur les points suivants :  

 

 Remarques générales sur le déroulement de l’enquête. 

 Procédure d’enquête et remarques sur le dossier. 

 Questionnement de la commission d’enquête. 

 

 

Conformément à l’article R123.18 le maître d’ouvrage est invité à faire 

connaître ses réponses consignées dans un mémoire, dans la quinzaine qui suit la 

réception du présent procès verbal de synthèse des observations qui lui a été 

communiqué. Ce mémoire qui est à adresser au président de la commission  

avant le 19 novembre 2014 sera annexé au rapport d’enquête.  
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1 - Remarques sur le déroulement de l’enquête 

L’enquête publique relative à création et à la demande d’exploitation d’une unité de 

méthanisation au lieudit « Le Bois des Garennes » à MELLE s’est déroulée dans des 

conditions satisfaisantes du 29 septembre au 31 octobre 2014. 

Dans l’ensemble le public s’est peu déplacé, sauf en mairie de Melle où la fréquentation a 

été plus dense en particulier lors des permanences des commissaires enquêteurs.  

Le débat s’est instauré sur des généralités mais aussi sur les dangers potentiels que peuvent 

engendrer cette nouvelle structure implantée à proximité des Etablissements Solvay Dupont 

classés Seveso seuil haut. Les problématiques bruit, odeurs, santé humaine, protection 

environnementale, circulation routière ont également été évoquées et font l’objet de questions.  

La collecte des interventions du public s’établit comme suit :  

                      Inscriptions sur les registres : « R »   à MELLE…………..18 Observations 

               à CHEY ……………00 Observation 

               à SOMPT…………   00 Observation 

               à AULNAY………...03 Observations  

         

                      Courrier annexe au registre : « C »   à MELLE………….  02 Observations 

               à CHEY ……………00 Observation 

               à SOMPT…………   00 Observation 

               à AULNAY………...01 Observation 

 

                       Courrier électronique         : « CE » à MELLE…………..  05 Observations

              

  

                     Observations Orales « O »                  à MELLE………….. 00 Observation 

               à CHEY ……………00 Observation 

               à SOMPT…………   00 Observation 

               à AULNAY………...00 Observation  

 

 

Avis formulés :  
 Avis favorables ………………………….22...  

 Avis favorable avec réserve………………1      

 Avis défavorables: ………………………. 5.     

 Avis réservé……………………………… 1  

     

 

 

 

 

 

 

 

 

Les questions particulières formulées par le public et par la Commission d’enquête   

sont exposées ci-après.  

Soit un total de :     29   observations 
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2 Procédure d’enquête et remarques sur le dossier  

 

Aucune des observations déposées ne traite d’une insuffisance notable du dossier. Les 

principales remarques ont été puisées dans les éléments qui y figurent puis discutées par les 

déposants. Certaines réponses aux points soulevés y sont pour la plupart traitées. Ce sont en 

fait des craintes qui sont le plus souvent exprimées quant à la véracité des arguments avancés 

par le maître d’ouvrage auquel il est demandé de s’exprimer clairement sur ces points. 

En outre la commission d’enquête se heurte notamment à la superposition de deux 

plans d’épandage d’une part et aux périmètres dans lesquels des dangers potentiels sont 

exposés en fonction des scénarios  décrits, périmètres s’étendant au-delà de l’emprise foncière 

du projet.  

 

La totalité des observations déposées par le public dans les quatre mairies lieux 

d’enquête  est synthétisée ci-après. Les questions auxquelles la commission souhaite plus 

particulièrement qu’il soit répondu sont écrites en caractère gras. 

 

1) - Les observations défavorables, favorables avec réserve ou réservées sont 

regroupées comme suit  : 

  

Les observations déposées par Monsieur PERROCHON, habitant du quartier « Beausoleil » à 

Melle se résument ainsi : 

Cet habitant est surpris que l’on veuille construire une usine de méthanisation à 120 m des 

maisons d’habitation, près d’un stade très fréquenté, près d’une rivière (La Légère) déjà très 

polluée et surtout près d’une usine classée Seveso seuil haut. 

Pourquoi ne pas construire cette usine en campagne où passe la conduite de gaz ? C’est de 

l’acharnement envers ce quartier. 

Le fait de dire que l’usine de méthanisation ne produit pas d’odeurs est totalement faux. A cet 

égard des plaintes sont déposées concernant d’autres sites : Montpellier, Passel, Issé et Louzy. 

De plus c’est une invasion de mouches. Les odeurs des établissements de Dupont de Nemours 

et de Méth’innov risquent de se confondre et chacun s’en rejettera la responsabilité. 

Des camions vont surcharger le trafic routier déjà dense (environ 12 000 véhicules/jour). 

 

La commission d’enquête estime que, s’agissant d’une ICPE, la réglementation est 

respectée en termes de distance.  

En outre, le projet pouvait-il être situé en campagne, en supposant que la conduite de 

gaz alimentant la ville de Melle existe en rase campagne ?   

Le déposant conteste le fait que la méthanisation ne produit pas d’odeur et fait référence  

à d’autres sites. Le maître d’ouvrage a-t-il connaissance des cas exposés et comment 

sont-ils traités ? 

  

Réponses du maître d’ouvrage 
 

 

Le couple CARNERO, 20 route de Saintes à Melle, pose une série de questions relatives à : 

-l’étude de dangers, au lieu d’implantation du projet,   

-la protection des riverains contre l’émission de gaz toxiques,   

-la protection de l’eau,  

-la prolifération des insectes,  
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-l’intensification du trafic routier,   

-la dévaluation du patrimoine immobilier, 

-aux nuisances olfactives, sonores…   

 

Si les intéressés ne sont pas opposés au principe de la méthanisation, ils contestent le lieu 

choisi pour le projet Méth’innov et s’interrogent : 

 Quelles seront les conséquences en cas d’explosion ou d’incendie par rapport à la 

proximité du site Solvay Dupont classé Seveso seuil haut ? De plus, aucune personne n’est 

prévue sur place la nuit ? 

 Quelles précautions seront prises pour protéger les riverains situés de part et d’autre de 

la D 950 et les sportifs du stade de Beausoleil des dégagements de gaz toxiques ou polluants 

(H2S. SO2. NOx) et autres gaz en cas de nouveaux digestats ?  Suggérera-t-on de déplacer le 

stade ? 

 Quelles sont les garanties à la protection des eaux de sources, nappes phréatiques et 

cours d’eau de la Légère en dehors des normes imposées par l’Europe depuis des années. 

Cette usine ne sera-t-elle pas un encouragement à un développement encore plus intensif des 

élevages et plus polluant pour le réseau hydrographique et les côtes (algues vertes) ? 

 Toutes les manipulations, tous les stockages des fumiers et lisiers seront-ils dans des 

bâtiments fermés et étanches pour éviter les odeurs déjà répandues par les usines Solvay 

Dupont ? 

 Les lisiers et fumiers seront-ils traités contre la prolifération des mouches et insectes ? 

 Les nuisances sonores générées par des compresseurs, pompes, agitateurs viendront 

s’ajouter aux nuisances existantes, toujours plus près des maisons. 

 Le dossier indique que le trafic poids lourd lié à l’usine de méthanisation passera par 

l’éco-pôle. N’y a-t-il pas à craindre des encombrements entre la « Pierre à 3 coins » et le rond-

point de la Colonne ?  

 Un déboisement de 0,27 ha a été prévu, le dossier ne présente pas de projet de 

replantation tout proche. Pourquoi ? 

 Des lagunes seront construites hors de Melle. Où seront-elles situées ? 

 On a noté dans l’étude « le peu d’incidences » des odeurs et des bruits sur la faune, 

mais on s’est bien gardé de chercher à savoir ce que ressentaient les riverains ? 

 L’unité de méthanisation à proximité d’une zone urbanisée induira forcément une 

dévaluation du patrimoine immobilier, voire une impossibilité de revendre. Comptez-vous 

indemniser les riverains ou acheter les maisons ? 

 Pour toutes ces raisons les intéressés ne comprendraient pas qu’un avis favorable soit 

donné à ce projet en ce lieu.  

 

 Une réponse appropriée à chacune des questions ou remarques posées dans ce courrier 

paraît opportune.  

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Argumentaires de l’association CIMES (Citoyens pour l’Information dans le Mellois sur 

l’Environnement et la Santé) signés par Madame Geneviève PAILLAUD, sa présidente. 

 En préliminaire à ces argumentaires, l’association indique que le procédé de 

méthanisation n’est pas à proscrire car il est nécessaire de produire des énergies renouvelables 

et de traiter certains déchets fermentescibles. Cependant il ne faudrait pas que cette technique 

conforte le modèle actuel d’agriculture intensive, fort nuisible à l’environnement, et qu’elle  
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devienne un aspirateur à déchets. Il est d’ailleurs noté dans le dossier que le digestat se 

substitue à d’autres engrais et ne modifie pas les pratiques agricoles. 

Sur le projet méth’innov, proprement dit, l’association fait un constat sur cinq points en 

reprenant des éléments du dossier : 

Sur l’emplacement du projet : à proximité des usines Solvay et Dupont classés Seveso, seuil 

haut, dans une zone où les ressources en eau sont déjà fort dégradées, proche de maisons 

d’habitations, le long de la RD 950, sur une parcelle à déboiser sans compensation par un 

projet de plantation. 

Sur l’épandage : qui aura lieu à proximité de périmètres de protection des captages d’eau 

potable, à proximité de sites Natura 2000 et à l’intérieur de ceux-ci sur le site de Loubeau, à 

proximité de ZNIEFF et de bourgs, sur des sols à aptitude moyenne à l’épandage, sur des 

parcelles prévues pour l’épandage des boues de Solvay Dupont et à partir de lagunes de 3000 

m3 à proximité des zones d’épandage sans que soit indiqué le lieu exact où elles seront 

situées. 

Sur la faune et la flore : Des espèces diverses sont répertoriées, des zones d’épandage se 

recoupent avec des zones Natura 2000 pour lesquelles la qualité des eaux est primordiale ( 

vallée de la Boutonne, plaine de Brioux-Chef Boutonne, plaine de Néré à Bresdon), des 

parcelles sont situées à l’intérieur du site Natura 2000 de Loubeau (protection des chauves-

souris), enfin des parcelles se situent dans la ZNIEFF de la plaine de Brioux-Chef Boutonne 

(avifaune déjà menacée). 

Sur l’eau : La totalité des communes concernées est classée en zone vulnérable aux nitrates, 

le secteur est touché par la prolifération de l’ambroisie, la Légère est dégradée, la nappe 

Dogger est très vulnérable, les eaux souterraines sont en mauvais état chimique, des 

périmètres de protection des captages pour l’alimentation en eau potable (dont 3 prioritaires 

dits Grenelle car très dégradés) sont situés dans les parcelles prévues pour l’épandage. 

Sur les nuisances pour les riverains : émissions dans l’air d’oxydes d’azote et de dioxyde de 

soufre, nuisances olfactives, augmentation du trafic routier, nuisances sonores. 

En outre, l’association dit ne pouvoir qu’approuver l’objectif de réduction des émissions 

des gaz à effet de serre par substitution d’énergie fossile et apprécier les nombreux 

engagements de Méth’innov ( étanchéité des fosses, tenue de cahiers d’épandage, étude 

pédologique, capacités de stockage, respect des prescriptions pour l’émission des bruits, la 

lutte contre les nuisibles, le captage des sources d’odeurs…) 

Pour autant, des antécédents quant à des engagements non tenus incitent l’association à la 

prudence et à un questionnement : Pourrait-il y avoir un risque d’approvisionnement en 

substrats ? Quelles conséquences si le tonnage entre substrats solides et substrats liquides 

venait à être modifié ? L’implantation du site ne peut-elle pas être étudiée ailleurs qu’à 

proximité du site Solvay Dupont ? Toutes les nuisances liées à cette implantation se 

cumuleront et pourraient devenir insupportables pour les riverains. Les problématiques de 

santé, d’odeur, de bruit vont être encore accentuées. Chacune des entités risque de se 

dédouaner aux dépens de l’autre. 

L’association s’inquiète également quant à l’estimation des dangers d’incident majeur 

peu élevés sur le site Méth’innov mais pouvant avoir des effets domino en raison de la 

proximité du site classé Seveso. 

Le fait que 350 ha soient communs aux deux plans d’épandage peut nuire à 

l’environnement dans la mesure où on pourrait y constater des surdoses. 
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Pour CIMES, il est impératif que soient assurées la protection des espèces et la richesse 

écologique, la préservation de la qualité des eaux et la lutte contre la prolifération de 

l’ambroisie, de même qu’il est impératif que les riverains et toute la population impactée ne 

subissent pas de nuisances supplémentaires et ne soit pas exposée aux risques. 

Par ailleurs, combien d’emplois pérennes seront générés par le projet Méth’innov ? Les 

engagements de recourir exclusivement à des entreprises locales seront-ils tenus ? Combien 

d’emplois sur quelle durée ? Quelle est l’entreprise maître d’œuvre du projet ? 

L’association n’est pas opposée au principe de méthanisation mais aurait préféré que 

Méth’innov construise ailleurs qu’à proximité de Solvay Dupont pour éviter le cumul de 

nuisances pour les riverains.   

La commission note que l’association CIMES n’est pas défavorable au procédé de 

méthanisation et elle fait un constat sur 5 points du dossier : L’emplacement du projet, 

l’épandage, la faune et la flore, l’eau, les nuisances aux riverains.  

En outre l’association pose les questions suivantes :  

Pourrait-il y avoir un risque de rupture d’approvisionnement en substrats ?  

Quelles conséquences si le tonnage entre substrats solides et substrats liquides venait 

à être modifié ?  

L’implantation du site ne peut-elle pas être étudiée ailleurs qu’à proximité du site 

Solvay Dupont ? 

L’association s’inquiète également quant à l’estimation des dangers d’incident 

majeur peu élevés sur le site méth’innov mais pouvant avoir des effets domino en raison 

de la proximité du site classé Seveso ? 

Le fait que 350 ha soient communs aux deux plans d’épandage peut nuire à 

l’environnement dans la mesure où on pourrait y constater des surdoses ? 

 

Combien d’emplois pérennes seront générés par le projet Méth’innov ?  

 

 La commission invite le maître d’ouvrage à répondre au constat et aux interrogations 

de l’association CIMES.  

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

Lettre en date du 16 octobre 2014, émanant des établissements SOLVAY et cosignée par 

Messieurs Fabrice LAGRANGE, Directeur Rhodia Opérations Melle et Philippe PERRONA 

Responsable Service HSE. 

 Les intéressés s’expriment sur le volet « Sécurité industrielle » et sur le « volet plan 

d’épandage »  

 Sur le premier volet, ils ont noté que deux scénarios ont des effets potentiels à 

l’intérieur de l’emprise foncière de leur activité industrielle : 

 -Ph2 (UVCE suite à la ruine du gazomètre) – Les seuils des effets thermiques 3 

kW/m2 atteignent leur emprise foncière - les seuils des effets de surpression 20 mbar et 50 

mbar atteignent leur emprise foncière. 
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-Ph3 (VCE d’une ATEX interne dans le gazomètre) – le seuil des effets de surpression de 20 

mbar atteint leur emprise foncière. 

 Dans ce cadre, ils tiennent à préciser que la zone enveloppe des effets mentionnés ci-

dessus comprend actuellement une activité de stockage des liquides inflammables (magasin 

de stockage M2-3 – Atelier P1) ainsi que des activités de maintenance avec présence 

humaine. 

 Par ailleurs, cette zone qui présente aujourd’hui une densité d’activités faibles peut 

constituer une zone de développement future de leur activité industrielle. 

 Sur deuxième volet : un certain nombre de parcelles constituant le plan prévisionnel 

d’épandage de Méth’innov sont intégrées dans le plan d’épandage de Rodhia Opérations, 

autorisé par l’arrêté préfectoral complémentaire du 7 mars 2014. 

 Or, d’un point de vue réglementaire, deux plans d’épandage soumis aux prescriptions 

de l’arrêté du 2 février 1998 ne peuvent se superposer. 

 

Ces deux points retiennent particulièrement l’attention de la commission d’enquête 

laquelle  reprendra l’observation à son compte en fin de procès-verbal.  

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

 

 

 

Observations de Monsieur et Madame Michel MIRBEAU, 1, route de Saintes à MELLE. 

Les intéressés dénoncent l'odeur nauséabonde, le bruit continu de l'usine et le ballet continu 

de véhicules sur une route défoncée. Ils contestent le choix du site du projet de méthanisation 

à proximité de leur habitation, ce qui à leur yeux ne fera qu'augmenter le flot des camions et 

autres nuisances. 

 

Le maître d’ouvrage est invité à s’exprimer sur ces observations en partie émises 

précédemment. 

 

Réponse du maître d’ouvrage : 

 

 

 

 

Courrier à l’entête de l’Association Sauvegarde et Maîtrise de l’Environnement 291 route de 

Néré à AULNAY, signé de son président: 

L’intéressé indique qu’après l’épandage des fientes de poules qui empestent, voici maintenant 

les digestats issus de la méthanisation avec les nuées de mouches qui les accompagnent. 

Il pose les questions de savoir si la qualité de l’air sera mesurée lors de ces épandages (NOX – 

NO2 – SO2 ? si des contrôles seront effectués ? 

Il indique que la qualité des eaux souterraines d’Aulnay est en mauvais état chimique et que 

certaines zones d’épandage se trouvent dans des périmètres de protection de captage et en 

zone Natura 2000. Certains sols ont des aptitudes très moyennes à l’épandage. 

Si le plan d’épandage entre dans le cadre de l’arrêté du 02 février 1998, qui aura la charge des 

contrôles, du matériel utilisé et des distances entre le lieu d’épandage, les habitations et les 

points d’eau ? En outre page 81 du volume 1 « Oiseaux zone humide » on lit « la ressource en 

eau ne devrait pas être impactée, par conséquent, les espèces utilisant cette dernière comme 

habitation ou                   
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ressources alimentaires « Ne devraient pas l’être également ». Le terme « ne devrait pas » 

laisse planer un grand doute. 

Il en est de même pour les espèces communautaires page 83. Ils ne « devraient pas subir 

d’incidence ». 

Page 84 : « Mesures : zone exclusive de 35 m des forages, puits et ruisseaux ». Il me semble 

que l’arrêté du 02/02/1998 prévoit un minimum de 50 m et non de 35 m. 

Enfin, d’autres entreprises et agriculteurs pourront-ils se greffer sur cette redistribution de 

produits résultant de la méthanisation à Melle ? 

 

Les observations sur les odeurs ont été traitées précédemment, mais la qualité de l’air 

ailleurs qu’aux abords de l’unité de méthanisation peut-elle être dégradée lors des 

épandages ? Les zones de captage de la commune d’Aulnay bénéficieront-elles de 

l’épandage de digestat composté ?  

En outre, les distances des ruisseaux et captages sont à préciser pour répondre aux 

doutes du déposant. 

 

Réponses du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Jean-François SIMIONI, 149, route de Beausoleil à MELLE. 

L'intéressé dénonce un projet favorisant une agriculture productiviste, déclare que l'énergie 

produite ne représente qu'une faible partie de l'énergie renouvelable face aux nécessités des 

activités agricoles conventionnelles. Il craint aussi que les camions assurant le transport des 

matières laissent des odeurs désagréables dans leur sillage. Il s'interroge sur le traitement des 

eaux de lavage des camions sur le site ainsi que sur le recours de la population en cas de 

nuisances.  

  

Commentaires du maître d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

 

2) - Observations favorables au projet : 

 

Monsieur ROBIN, agriculteur à Paizay-le-Tort, s’est exprimé  sur le registre déposé en mairie 

de Melle : 

L’intéressé est favorable au projet car c’est un bon équilibre environnemental. Pour produire 

des biens alimentaires, nous consommons de l’énergie. Avec l’aboutissement de ce projet, 

l’agriculture va produire de l’énergie et le tissu rural s’en trouvera maintenu. Avec l’évolution 

des règles, l’élevage risque d’être abandonné au profit de la culture de céréales. En 

conséquence, des pertes d’emplois seraient à prévoir. 

 

L’abandon de l’élevage au profit de cultures céréalières est-il effectivement générateur 

de perte d’emploi ? 
 

Réponse du maître d’ouvrage : 
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Observations signées le 30 Octobre de façon anonyme. Cette personne se déclare favorable au 

projet qu'elle qualifie d'innovant, car allant dans le sens de la transition énergétique nécessaire 

à l'avenir de tous. 

 

Commentaire éventuel du maître d’ouvrage : 

 
 

Observations formulées par Monsieur Joël PROUST demeurant 5, rue de la Plaine à CHEF-

BOUTONNE : avis très favorable au projet qui favorise le maintien de production  laitière et 

d'élevage  tout en étant respectueux de l'environnement. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

Observations de Monsieur Jean-Christophe BLANCHARD, EARL de la Groie à CHAIL. 

Ces observations vont dans le sens d'un avis favorable au projet, citant les avantages de la 

méthanisation vis-à-vis des captages «Grenelle» et de la production d'énergie renouvelable. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 
 

Observations de Monsieur Jean-Pierre INGRAND, GAEC de la Béronne à PÉRIGNÉ. 

Elles sont également favorables au projet en s'appuyant sur le fait que celui-ci permettra de 

régler le problème des épandages et que les éleveurs pourront ainsi appréhender leur avenir 

plus sereinement. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Christian VEZIEN, EARL du Bois de Gicorne à SAINT-LEGER 

DE LA MARTINIERE. 

Cet exploitant agricole et éleveur de vaches laitières est favorable au projet. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Vincent TOUZOT, EARL des Fougères à SAINT-LEGER DE LA 

MARTINIERE. 

Pour les mêmes raisons déjà exposées ci-dessus (production d'énergies renouvelables, 

diminution des apports d'engrais chimiques...), cette personne est également favorable au 

projet. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Romaric BABIN, à BEAUSSAIS-VITRE.   
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Cet éleveur est engraisseur de bovins, se déclare également favorable au projet de 

METH'INNOV. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

Observations de Monsieur Christophe ROY, GAEC des Roytelait à POUFFONDS.  

Egalement favorable au projet de méthanisation, cet éleveur de vaches laitières déclare 

s'inquiéter sur l'avenir de l'élevage dans le Mellois si le projet ne se réalise pas. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 
 

Observations collectives de Mesdames Céline BARBARI, Bernadette NIVELLE-TOUZÉ, 

Eliane SITEAU et de Messieurs Grégory NIVELLE et Christian TOUZÉ. 

Ils sont très favorables au projet qu'ils qualifient de novateur compte-tenu de la baisse des 

énergies fossiles disponibles. Les intéressés développent par ailleurs des arguments déjà 

exprimés au niveau de la production agricole comme au niveau de la protection de 

l'environnement, et sur celui de la création d'emplois induits. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations du GAEC de l'Erpinière à ST-LEGER DE LA MARTINIERE : se déclare très 

favorable au projet qui améliorera leurs conditions de travail et évitera les dépôts énormes de 

fumières dans tous les coins de la campagne 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur David BARBARI, 6 chemin de la Châtaigneraie à GOURNAY. 

Il soutient très favorablement ce projet qu'il voit s'inscrire dans une belle démarche 

d'environnement durable. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

Observations de Monsieur Gilles PAILLAUD, associé du GAEC la Ferme de Mont. 

Ce Monsieur déclare qu'il s'agit d'un très bon projet pour la survie des élevages laitiers. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Emmanuel AUDUREAU, associé du GAEC la Ferme de Mont à 

SAINT GENARD. 
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Egalement favorable à ce projet pour permettre la pérennisation de son élevage. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations anonymes : « Il faut sauver les éleveurs, le peu qui reste. Avis très favorable au 

projet». 

 

 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations anonymes : « Il ne faut pas confondre les produits issus des digestats qui n’ont 

aucune odeur car l’ammoniac qui a servi à produire de l’énergie n’est plus dans les résidus, 

donc pas de lessivage nuisible à l’environnement, pas d’odeur nauséabonde pour les citadins, 

contrairement aux fientes de volailles compostées. Avis très favorable au projet. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Michel ALLEMAND, retraité à NERE. 

Les explications du commissaire enquêteur ajoutées à un bon dossier du cabinet NCA 

Environnement avec des plans très lisibles, clairs, des chiffres précis ont convaincu l’intéressé 

de l’importance du projet. L’intéressé qui a assisté à la réunion du conseil municipal de Néré 

lequel s’est prononcé contre le projet constate que ces élus n’ont pas pris connaissance du 

projet, sans quoi, ils auraient eu une autre vision de l’épandage. Partisan de l’agro-écologie, il 

émet un avis très favorable à ce projet. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Madame Virginie PROUST, 2 route de St Hilaire à SELIGNE. 

Favorable au projet. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

 

Observations de Monsieur Bernard SEBASTIEN : il qualifie le projet d’utile pour les éleveurs 

ainsi que pour l'environnement. 

 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 
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Observations de Monsieur Eric BERNARD, GAEC Samberlait à POUFFONDS. 

Très favorable au projet pour des motifs déjà exposés ci-dessus, l'intéressé déclare que l'avenir 

de l'élevage est en jeu. 

Commentaires  éventuels du maître d’ouvrage : 

 

 

Observations de Madame Virginie NIVELLE, 39 rue du Coteau St Hubert à NIORT. 

Cette personne apporte également son soutien au projet de méthanisation. 

 

3)- Questions de la commission d’enquête : 

 

a) L’autorité administrative compétente en matière d’environnement a souligné la 

superposition de deux plans d’épandage, celui de Rhodia Opérations et celui de 

Méth’innov sur 350 ha de terres épandables. Après affinement des calculs, la 

superposition de ces deux plans ne s’étendrait que sur 238 ha environ. Ce constat 

apparaît également dans les observations formulées par les responsables de Rhodia. Il 

semble que l’arrêté du 2 février 1998 s’oppose à ce type de superposition.  

En conséquence, la commission d’enquête demande au maître d’ouvrage de s’expliquer 

sur cet état de fait et de proposer de nouvelles dispositions visant à ce que plus aucune 

parcelle épandable ne soit commune aux deux plans.  

 

b)  De même, les responsables de Rhodia Opérations (actuellement Solvay)  ont noté que 

dans le cadre de l’étude de dangers, deux scénarios ont des effets potentiels à l’intérieur 

de l’emprise foncière de leur activité industrielle : 

 -Ph2 (UVCE suite à la ruine du gazomètre) – Les seuils des effets thermiques 3 

kW/m2 atteignent leur emprise foncière - les seuils des effets de surpression 20 mbar et 

50 mbar atteignent leur emprise foncière. 

 -Ph3 (VCE d’une ATEX interne dans le gazomètre) – le seuil des effets de 

surpression de 20 mbar atteint leur emprise foncière. 

  Le dossier mis à l’enquête publique confirme ces allégations (pages 394, 

395 et 396 du dossier de demande d’autorisation d’exploiter). 

  Aussi, la commission d’enquête demande instamment au maître d’ouvrage de 

reconsidérer cette partie de l’étude de dangers de telle sorte qu’en aucun cas des effets 

thermiques létaux potentiels et les effets de surpression irréversibles ne puissent 

pénétrer l’emprise foncière de Solvay.  

 

Le présent procès verbal est remis à Monsieur Eric GUILBOT, représentant le maître 

d’ouvrage qui le signe avec nous. L’intéressé est informé qu’il dispose d’un délai de 15 jours 

pour produire un mémoire en réponse. 

        

 Le 5 novembre 2014.    

                                                                      Christian CHEVALIER 

Président de la commission d’enquête publique   
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     Annexe  17 ( comprend 34 pages dont 2 plans ) 

SAS METH’INNOV 

Route d’Aunis 
17 330 LOZAY 
 

A l’attention de M. Christian CHEVALIER, 
Président de la Commission d’Enquête, 

et de MM. Jacques LE HAZIF et Yves ARNEAULT, 
Commissaires Enquêteurs 

 

 
 

MÉMOIRE EN RÉPONSE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

INSTALLATION CLASSEE 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
(Code de l’Environnement Livre V – Titre Ier) 

 
 

 

UNITE DE MÉTHANISATION 

- Rubrique 2781-2 : Installation de méthanisation (Régime d’Autorisation) - 
- Rubrique 2910-B : Combustion (Régime d’Enregistrement) - 

 

 
 

 

 
Crédits photos : NCA, 2013-2014 

 

 

                                                                  - Novembre 2014 - 
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SAS METH’INNOV 

Route d’Aunis 

17 330 LOZAY 

 

 

M. Christian CHEVALIER, 

Président de la Commission d’Enquête Publique 

 

 

 

A Lozay, le     

 

 

 

Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, MM. les Commissaires Enquêteurs, 

 

 

Je, soussigné, Monsieur Jacques MAROTEIX, Président de la SAS METH’INNOV, vous 

adresse ma réponse au procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales recueillies 

lors de l’enquête publique, qui s’est déroulée du 29 septembre 2014 au 31octobre 2014 inclus, 

concernant le projet de création et d’exploitation d’une unité de méthanisation sur la 

commune de Melle (79), au lieu-dit « Le Bois des Garennes ». 

 

Je comprends les observations et interrogations soulevées et espère que l’ensemble des 

éléments apportés dans le présent document permettra d’éclaircir les points recensés et de 

mieux appréhender les caractéristiques du projet envisagé. 

 

Un décompte par rapport aux observations recueillies a été réalisé. Au total, 29 observations 

ont été émises, soit par inscription sur les registres (21), soit par courrier annexé au registre 

(3), soit par courrier électronique (5).Sur ces 29 interventions, 22 concernent l’émission d’un 

avis favorable, 1 l’émission d’un avis favorable avec réserve, 5 l’émission d’avis défavorables 

et 1 l’émission d’un avis réservé. 

Aucune observation n’a été faite par le public oralement ou sur registre dans les communes de 

Chey et Sompt, communes concernées par l’épandage de digestats. 

 
RÉPARTITION DES COURRIERS ET DOLÉANCES RECUS DURANT L’ENQUÊTE 

 

COMMUNES ENQUÊTÉES 
Population 

totale* 
Nb de résidences 

principales* 
Nb de lettres 
et remarques 

Taux de visite / 
nb de foyer 

MELLE (79) 3 647 1 745 25** 1,4% 

CHEY (79) 621 260 0 0% 

SOMPT (79) 300 115 0 0% 

AULNAY (17) 1 469 717 4 0,6% 

     

TOTAL 6 037 2 837 29  
*INSEE, 2009 

** sachant que la mairie de Melle a regroupé l’ensemble des observations par courrier électronique 

 

L’ensemble des points abordés dans les lettres et sur les registres est traité tour à tour. 
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Les Observations défavorables, favorables avec réserve ou réservées 

Les principales observations recueillies auprès de la population des communes de l’enquête 

publique, sur les différents moyens de participation, et nécessitant une réponse, un 

complément ou une précision de la part du pétitionnaire sont listées ci-après. 

 

Par souci de simplification, le Dossier de Demande D’autorisation d’Exploiter déposé en 

préfecture sera ci-après nommé « DDAE ». De même, le Résumé Non Technique, pièce 

intégrante du dossier, sera ci-après nommé « RNT ». 

 

 

1) Observations de Monsieur PERROCHON, habitant du quartier « Beausoleil » à 

Melle 

Cet habitant est surpris que l’on veuille construire une usine de méthanisation à 120 m des 

maisons d’habitation, près d’un stade très fréquenté, près d’une rivière (La Légère) déjà 

très polluée et surtout près d’une usine classée Seveso seuil haut. Pourquoi ne pas 

construire cette usine en campagne ou passe la conduite de gaz ? C’est de l’acharnement 

envers ce quartier. 

Synthèse de la Commission d’Enquête : 

La commission d’enquête estime que, s’agissant d’une ICPE, la réglementation est respectée 

en termes de distance.  

En outre, le projet pouvait-il être situé en campagne, en supposant que la conduite de gaz 

alimentant la ville de Melle existe en rase campagne ?   

 

Les raisons du choix du site, localisé au sein d’une zone industrielle, entre le complexe 

industriel Solvay-Dupont, l’Eco-pôle, la déchetterie et le poste de Melle, ont été énumérées au 

paragraphe IV.B. de la présentation du projet, en pages 42 et 43 du DDAE. A noter que 

l’installation ne fera l’objet d’aucun rejet d’effluent dans le milieu naturel ou dans le cours 

d’eau de la Légère. 

 

En ce qui concerne le choix de valorisation du biogaz, la cogénération a été étudiée dans le 

cadre de l’étude de faisabilité du projet de méthanisation. L’utilisation de la chaleur produite 

par le moteur de cogénération était notamment considérée pour les besoins thermiques du 

complexe industriel Solvay-Dupont (Rhodia-Danisco à l’époque de l’étude). Or, la mise en 

œuvre de ce scénario impliquait des travaux importants au sein du site et des bâtiments 

industriels, pour le transport et la distribution de la chaleur, et ceci, pour une production 

thermique par méthanisation représentant moins de 5 % de la consommation globale de 

Solvay-Dupont.  

Aussi, la valorisation par injection de biométhane dans le réseau de distribution de gaz naturel 

a été étudiée en parallèle, et s’est avérée plus intéressante. En effet, avec un rendement 

énergétique supérieur, cette solution apparaît comme plus cohérente en termes d’efficacité 

énergétique, et permet également d’intégrer les critères de subventions publiques, qui 

privilégient les installations plus vertueuses au niveau de la production et l’utilisation 

d’énergie. 

 

De plus, et pour répondre à M. Perrochon, les canalisations de gaz naturel rencontrées « en 

campagne » sont bien souvent (voire systématiquement) des canalisations de transport de 

l’opérateur GRTgaz. L’injection de biométhane dans le réseau de transport GRTgaz est 
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techniquement possible. Toutefois, les pressions de fonctionnement sont largement 

supérieures à celles du réseau de distribution GrDF (entre 20 et 60 bars, contre 4 et 6 bars 

pour METH’INNOV en GrDF), ce qui implique un coût de raccordement et un investissement 

élevés. De plus, les consommations énergétiques sont 2 à 3 fois supérieures, en raison de la 

compression du biométhane à un taux élevé pour l’injection dans les canalisations de 

transport. Compte-tenu de ces contraintes, l’injection dans le réseau GRTgaz ne peut être 

envisagée qu’à partir d’un certain seuil, pour obtenir une rentabilité : 200 Nm
3
/h minimum de 

biométhane, contre 130 Nm
3
/h pour le projet METH’INNOV, soit 54 % de production 

énergétique en plus. A ration équivalente, cela représenterait une quantité de matières traitées 

de 56 000 T par an, au lieu de 36 000 T prévue à ce jour dans le projet METH’INNOV, ce qui 

signifierait une augmentation du rayon de collecte limité et défini à ce jour, et donc une 

augmentation des transports pour approvisionner l’installation en matières disponibles. Les 

consommations énergétiques supérieures et l’augmentation des transports qui seraient 

nécessaires, font de l’injection de biométhane dans le réseau GRTgaz, pour le projet 

METH’INNOV une valorisation du biogaz moins vertueuse que l’injection dans le réseau 

GrDF. 

Ainsi, le choix de valorisation du biogaz par injection dans le réseau de distribution GrDF a 

été effectué par souci d’optimisation technique, énergétique, environnemental et économique. 

 

Enfin, l’injection de biométhane dans un réseau de distribution de gaz naturel nécessite une 

consommation en aval du point d’injection qui ne peut être assurée que par la présence de 

gros consommateurs, ayant des besoins sur l’ensemble de l’année, tels que les usines Solvay 

et Dupont. En effet, le stockage de biométhane sur le réseau étant interdit, il faut le 

consommer au fur et à mesure de la production. 

 

Le fait de dire que l’usine de méthanisation ne produit pas d’odeurs est totalement faux. A 

cet égard des plaintes sont déposées concernant d’autres sites : Montpellier, Passel, Issé et 

Louzy. De plus c’est une invasion de mouches. Les odeurs des établissements de Dupont de 

Nemours et de Méth’innov risquent de se confondre et chacun s’en rejettera la 

responsabilité. 

Synthèse de la Commission d’Enquête : 

Le déposant conteste le fait que la méthanisation ne produit pas d’odeur et fait référence  à 

d’autres sites. Le maître d’ouvrage a-t-il connaissance des cas exposés et comment sont-ils 

traités ? 

 

Toutes les unités de méthanisation ne sont pas identiques, ni comparables : des différences 

existent principalement sur la capacité de matières traitées (tonnages annuels), les types de 

matières traitées et les dispositions prises sur site pour éviter les nuisances. 

La comparaison doit être faite avec des installations similaires. Ainsi, en ce qui concerne les 

installations citées : 

 Le site de méthanisation de Montpellier (34) est dimensionné pour traiter 170 000 T 

d’ordures ménagères résiduelles de la collectivité et 33 000 T de biodéchets. 

 L’unité de méthanisation de Passel (60) traite plus de 38 000 T par an d’intrants, 

constitués à 80 % de déchets industriels (boues, graisses, refus de dégrillage, rebuts de 

fabrication) et à 20 % de boues de stations d’épuration. 

 Le site d’Issé (44) est composé d’une unité de déconditionnement (séparation des de la 

matière organique des biodéchets emballés de leur emballage) et d’une unité de 

méthanisation traitant près de 59 000 T par an. L’approvisionnement est composé à 86 
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% de déchets industriels et de collectivités (grandes et moyennes surfaces, restauration 

collective, coproduits d’abattoir, déchets agro-alimentaires, déchets verts) et à 14 % 

d’effluents d’élevage. 

 Enfin, le site de TIPER à Louzy (79) traite jusqu’à 80 000 T de matières (76 % 

d’origine agricole et 24 % d’origine agro-alimentaire). 

 

Pour rappel, l’unité de méthanisation projetée par la SAS METH’INNOV, dispose 

aujourd’hui d’un approvisionnement de moins de 37 000 T de matières, constituées de plus de 

93 % d’effluents d’élevages de la zone, de 6 % de déchets céréaliers et de moins de 1 % de 

déchets agro-alimentaires et tontes. 

 

De plus, bien que le site d’implantation envisagé pour le projet soit à proximité d’une 

industrie occasionnellement émettrice d’odeurs, et bien que les tonnages de matières traitées 

soient inférieurs et de différente nature par rapport aux exemples d’unités cités plus haut, une 

réelle réflexion a été menée par METH’INNOV pour réduire à la source les nuisances 

olfactives, à l’origine d’investissements importants, notamment dans un bâtiment fermé, 

ventilé avec traitement d’air par biofiltre. Cette réflexion est également en adéquation avec le 

travail mené par Solvay actuellement/prochainement sur les odeurs. Les mesures prises contre 

les nuisances olfactives sur le site, et lors des épandages, ont été largement détaillées à 

plusieurs reprises dans le DDAE (pages 301). 

 

Des camions vont surcharger le trafic routier déjà dense (environ 12 000 véhicules/jour). 

Les données concernant le trafic routier existant sont exposées au paragraphe III.J.1.b. de 

l’étude d’impact, en page 246 du DDAE. 

Comme indiqué dans le DDAE en page 249 concernant le trafic induit par l’unité de 

méthanisation et ses impacts, le trafic supplémentaire généré par le projet reste très faible au 

regard du trafic actuellement supporté par la RD950 et la RD948, axes principaux de 

l’agglomération Melloise. En effet, l’augmentation du trafic global est comprise en moyenne 

entre 0,04 % et 0,14 % et au maximum entre 0,21 % et 0,69 % selon les axes routiers ; tandis 

que l’augmentation du trafic poids-lourds est comprise en moyenne entre 0,28 % et 1,37 % et 

au maximum entre 1,34 % et 6,56 % (février) selon les axes routiers. 

A noter que le trafic maximum est calculé pour une période d’épandage et avec un 

approvisionnement en fumiers pendant la période la plus importante de l’année (entre 

novembre et février). Il n’est donc atteint qu’au mois de février, lors des périodes d’épandage 

du liquide : il s’agit du seul mois où ces périodes se croisent. 

 

 

 

2) Observations de Monsieur et Madame CARNERO, 20 route de Saintes à Melle 

Quelles seront les conséquences en cas d’explosion ou d’incendie par rapport à la 

proximité du site Solvay Dupont classé Seveso seuil haut ? De plus, aucune personne n’est 

prévue sur place la nuit ? 

L’étude de dangers, partie 3 du DDAE, est synthétisée dans le résumé non technique. Elle 

présente l’ensemble des scénarios accidentels à envisager et leurs conséquences. L’analyse 

préliminaire des risques a permis d’aboutir à l’étude de 5 scénarios devant être étudiés en 

détail (explosions en milieu confiné et non confiné, feu torche, dispersion atmosphérique de 

H2S). L’analyse détaillée des risques a permis d’évaluer de manière approfondie la cinétique, 
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la gravité et la probabilité de ces scénarios. Les résultats de cette analyse indiquent que ces 

scénarios sont considérés comme acceptables en termes de risque, compte-tenu de leur très 

faible probabilité et de leur faible gravité. La présence d’un site Seveso seuil haut à proximité 

immédiate ne change en rien ces conclusions : aucun effet de ce site sur celui de 

METH’INNOV en cas d’accident n’est à envisager (cf. zonages du PPRT) et le seuil des 

effets dominos n’est jamais atteint dans les scénarios étudiés (ni pour les effets thermiques, ni 

pour les effets de surpression). 

 

La présence d’une personne n’est pas nécessaire de nuit, dans la mesure où le site possèdera 

un système de surveillance des installations avec un contrôle permanent et continu des divers 

paramètres de fonctionnement et des équipements de sécurité (capteurs, détection, 

asservissement…). Toutes les erreurs et anomalies seront donc détectées et enregistrées. En 

dehors des horaires de présence des exploitants et en cas de défaut, le système transmet une 

alarme et les données par téléphone portable pour avertir les personnes chargées de l’astreinte. 

Cette transmission est redondante jusqu’à l’intervention sur site. Les appels sont transmis en 

chaîne, jusqu’à ce qu’une personne décroche. 

Des astreintes seront en effet mises en place, de sorte qu’au moins une personne compétente 

puisse être alertée et puisse agir rapidement en cas d’incident sur le site en dehors des horaires 

de présence des salariés. Ainsi, en cas de besoin, une intervention rapide sur site pourra être 

assurée toute l’année 24h/24.  

 

Quelles précautions seront prises pour protéger les riverains situés de part et d’autre de la 

D950 et les sportifs du stade de Beausoleil des dégagements de gaz toxiques ou polluants 

(H2S. SO2. NOx) et autres gaz en cas de nouveaux digestats ? Suggérera-ton de déplacer le 

stade ? 

Les émissions atmosphériques de l’installation, en fonctionnement normal, sont présentées au 

paragraphe III.C.2 de l’étude d’impact (page 218 du DDAE). Les mesures prises contre les 

rejets atmosphériques sont présentées en paragraphe IV.C.1 de l’étude d’impact (page 300 du 

DDAE). 

 

L’installation respectera la réglementation en vigueur en termes de surveillance, d’entretien et 

de contrôle de l’installation de combustion. Il n’y aura aucune émission de biogaz dans 

l’atmosphère (présence d’une torchère). Les hauteurs d’émission des gaz de combustion de la 

chaudière permettront une bonne dilution des rejets dans l’atmosphère. Les quantités de gaz 

émises restent très faibles sur ce type de projet, et ne pourront en aucun cas être une source de 

gêne pour les riverains, ou pour les sportifs du stade Beausoleil. 

 

Enfin, en ce qui concerne les gaz d’échappement, l’augmentation du trafic routier actuel, au 

regard de celui engendré par le projet, reste très faible et aura un effet négligeable sur les 

émissions déjà présentes, dues aux véhicules légers et poids-lourds, au niveau de la RD950. 

Les véhicules de transport et de manutention seront aux normes quant aux valeurs limites 

d’émissions des gaz d’échappement. 

 

En cas de nouvelles matières à traiter, ou d’évolution éventuelle de l’unité dans le futur, les 

installations continueront à respecter la réglementation en vigueur. 

 

Quelles sont les garanties à la protection des eaux de sources, nappes phréatiques et cours 

d’eau de la Légère en dehors des normes imposées par l’Europe depuis des années. Cette 
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usine ne sera-telle pas un encouragement à un développement encore plus intensif des 

élevages et plus polluant pour le réseau hydrographique et les côtes (algues vertes) ? 

L’ensemble des mesures de protection de la ressource en eau superficielle et souterraine, que 

ce soit au niveau du site d’implantation ou lors des épandages, a été présenté et détaillé au 

paragraphe IV.B de l’étude d’impact (pages 282 à 300 du DDAE). 

 

D’une part, il faut savoir que le constat actuel sur le plateau Mellois est bien la réduction du 

nombre d’élevages, notamment, au profit de surfaces céréalières. L’un des objectifs du projet 

est le maintien de l’élevage, en proposant aux agriculteurs une solution de diversification et 

de pérennisation de l’activité agricole sur la zone. 

 

D’autre part, la production de compost normé a été voulue par la SAS METH’INNOV pour 

permettre un retour de la matière organique aux sols et ainsi éviter leur appauvrissement, tout 

en privilégiant l’objectif de maintenir la qualité de l’eau. Cette production de compost 

représente des charges d’exploitation non négligeables pour le projet, c’est pour cela qu’elle 

ne peut s’appliquer que sur les épandages réalisés sur le Périmètre de Protection Rapprochée, 

sinon c’est la viabilité du projet qui serait remise en cause. 

 

De plus, comme indiqué à plusieurs reprises dans le DDAE, les caractéristiques des digestats 

(transformation de 70 % de l’azote organique en azote ammoniacal pour la phase liquide et 40 

% pour la phase solide) en font un produit plus assimilable par les plantes. Les digestats 

permettent donc un meilleur pilotage de la fertilisation, en apportant les éléments fertilisants 

au plus près des besoins des plantes, ainsi ils limitent le risque de lessivage des nitrates vers 

les nappes et eaux superficielles, 

 

Toutes les manipulations, tous les stockages des fumiers et lisiers seront-ils dans des 

bâtiments fermés et étanches pour éviter les odeurs déjà répandues par les usines Solvay 

Dupont ? Les lisiers et fumiers seront-ils traités contre la prolifération des mouches et 

insectes ? 

Comme indiqué dans le DDAE et le RNT, aucun effluent d’élevage ne sera stocké en 

extérieur. Les lisiers seront livrés par tonnes à lisier, étanches, puis dépotés par raccord 

pompier dans la préfosse couverte prévue à cet effet. Les fumiers arriveront sur site dans des 

bennes couvertes, qui entreront dans le bâtiment fermé, mis en dépression avec traitement 

d’air, avant d’être déchargés sur une plateforme de stockage étanche, avec récupération des 

jus. Les matières solides ne seront pas déchargées tant que les portes du bâtiment sont 

ouvertes. Elles seront ensuite manipulées et chargées dans la trémie d’incorporation à 

l’intérieur du bâtiment fermé. Toutes les précautions ont été prises au stade de la conception 

du projet et seront prises au stade de l’exploitation de l’unité, afin d’éviter les nuisances 

olfactives. 

 

Il n’y aura pas de contact avec l’air extérieur et il n’y a donc pas besoin de réaliser un 

traitement spécifique sur ce type de matières.  

De plus, un plan de lutte contre les nuisibles, dont les mouches et insectes, sera mis en place 

pour assurer de bonnes conditions sanitaires sur site, tant pour l’exploitation par les salariés, 

que pour les riverains proches. 

 

Les nuisances sonores générées par des compresseurs, pompes, agitateurs viendront 

s’ajouter aux nuisances existantes, toujours plus près des maisons. 
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Les sources sonores sur l’unité ont été présentées au paragraphe III.J.2.d. de l’étude d’impact 

en page 252. Ces dernières (moteurs, compresseur, ventilateur) sont éloignés des limites de 

propriété de la parcelle d’implantation. 

Le compresseur, équipement au niveau sonore le plus élevé, sera installé dans un local dédié, 

isolé phoniquement, à l’intérieur du container d’épuration. Des panneaux composés 

d’aggloméré et de laine de roche ajustés sur les parois du container jouent également un rôle 

isolant, de sorte que le niveau sonore indiqué par le fournisseur est de 60 dB(A) à 10 m du 

container. 

 

La première maison d’habitation se trouve à une distance d’environ 150 m de la parcelle 

d’implantation. A cette distance, la réduction du bruit s’élève à 20,5 dB(A) pour une source 

sonore linéaire et à 23,5 dB(A) pour une source sonore ponctuelle, soit un bruit résultant du 

compresseur de 40 dB(A), ou encore l’équivalent du bruit dans un bureau. Les niveaux 

sonores de l’unité, pour les habitants riverains, seront largement couverts par le trafic routier 

de la RD950 située à proximité et ne pourront en aucun cas être une source de gêne. 

 

L’autre source sonore principale provient des véhicules transitant par le site de méthanisation 

pour l’apport des matières et la gestion du digestat. Il a été indiqué à plusieurs reprises que le 

trafic lié au projet reste très faible au regard du trafic actuel. 

 

L’activité de méthanisation de METH’INNOV respectera les niveaux sonores et émergences 

admissibles en limite de propriété. 

 

Le dossier indique que le trafic poids lourd lié à l’usine de méthanisation passera par l’éco-

pôle. N’y a-t-il pas à craindre des encombrements entre la « Pierre à 3 coins » et le rond-

point de la Colonne ? 

Comme indiqué dans le DDAE en page 249 concernant le trafic induit par l’unité de 

méthanisation et ses impacts, le trafic supplémentaire généré par le projet reste très faible au 

regard du trafic actuellement supporté par la RD950 et la RD948, axes principaux de 

l’agglomération Melloise. En effet, l’augmentation du trafic global est comprise en moyenne 

entre 0,04 % et 0,14 % et au maximum entre 0,21 % et 0,69 % selon les axes routiers ; tandis 

que l’augmentation du trafic poids-lourds est comprise en moyenne entre 0,28 % et 1,37 % et 

au maximum entre 1,34 % et 6,56 % (février) selon les axes routiers. 

A noter que le trafic maximum est calculé pour une période d’épandage et avec un 

approvisionnement en fumiers pendant la période la plus importante de l’année (entre 

novembre et février). Il n’est donc atteint qu’au mois de février, lors des périodes d’épandage 

du liquide : il s’agit du seul mois où ces périodes se croisent. 

 

De plus, le Conseil Général des Deux-Sèvres envisage la réalisation future de la deuxième 

section de la déviation de Melle, ce qui facilitera d’autant plus le trafic routier sur cette zone 

(dossiers d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et dossiers de mise en 

compatibilité des PLU en cours, suite à la consultation publique de juin 2014). 

 

Un déboisement de 0,27 ha a été prévu, le dossier ne présente pas de projet de replantation 

tout proche. Pourquoi ? 

Une demande d’autorisation de défrichement a été réalisée en parallèle de l’instruction du 

DDAE, dans le cadre de la demande de permis de construire. L’autorisation de défrichement a 

été obtenue le 13 mai 2014, par l’arrêté préfectoral n°079-2014-1, pour une surface de 0,31 
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ha. L’article 2 de cet arrêté prévoit notamment des mesures compensatoires forestières : des 

travaux de plantation dans la même région, pour une surface double de celle à défricher, à 

savoir 0,62 ha, seront réalisés au plus tard dans les 24 mois suivant le défrichement. 

Cet arrêté est fourni en annexe du présent mémoire.  

 

Des lagunes seront construites hors de Melle. Où seront-elles situées ? 

Comme indiqué dans le DDAE en page 58 (et en page 11 du RNT), les lagunes de stockage 

délocalisées seront implantées sur des parcelles de 4 exploitations agricoles participant au 

projet : 

1) GAEC DES 3R : Commune de Mazières-sur-Béronne (N° Cadastral : ZH 16) 

2) GAEC L’Erpiniere : Commune de Beaussais-Vitré (N° Cadastral : C 305) 

3) EARL des Fougères : Commune de Saint-Léger-de-la-Martinière (N° Cadastral : 

ZH 11) 

4) GAEC Samberlait : Commune de Sompt (N° Cadastral : ZI 1) 

 

Les parcelles ont été choisies de manière à respecter les distances réglementaires fixées, dont 

la distance aux tiers. 

 

On a noté dans l’étude « le peu d’incidences » des odeurs et des bruits sur la faune, mais on 

s’est bien gardé de chercher à savoir ce que ressentaient les riverains ? 

L’étude traite effectivement des potentiels effets sur l’environnement, et donc la faune et la 

flore, mais également de ceux sur la commodité du voisinage, l’hygiène, la sécurité et la 

salubrité publiques et la santé humaine (paragraphes III.J., III.K. et III.L, respectivement en 

pages 245, 255 et 256 de l’étude d’impact). Les mesures de protection vis-à-vis de ces 

différents enjeux ont été présentées aux paragraphes IV.H., IV.I. et IV.J., respectivement en 

pages 304, 306 et 308. 

 

Par ailleurs, le projet a également fait l’objet de plusieurs informations au public au cours de 

son développement (réunion publique le 6 février 2013 à Saint-Léger-de-la-Martinière, 

articles dans la presse). Des communications ont été faites par la SAS auprès de l’association 

locale CIMES et plusieurs rencontres en présence de Mme la Présidente ont eu lieu. 

 

L’unité de méthanisation à proximité d’une zone urbanisée induira forcément une 

dévaluation du patrimoine immobilier, voire même une impossibilité de revendre. Comptez-

vous indemniser les riverains ou acheter les maisons ? 

L’unité de méthanisation sera située, certes à proximité d’une zone urbanisée, mais surtout au 

sein même d’une zone industrielle, comptant un complexe industriel de 40 ha, spécialisé dans 

la fabrication de produits chimiques et alimentaires, dont l’activité date de 1872, une 

déchetterie, le poste électrique de Melle et un poste GRTgaz (réseau de transport de gaz 

naturel). Il est à noter que les habitations les plus proches du site sont également à proximité 

directe de la RD950, dont le trafic journalier moyen annuel s’élève à près de 4 000 véhicules 

tous confondus, dont 400 poids lourds. 

L’implantation d’une unité de méthanisation ne saurait être à l’origine d’une dévaluation du 

patrimoine immobilier, situé à proximité d’un site à vocation d’ores et déjà industrielle. 
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3) Argumentaires de l’association CIMES (Citoyens pour l’Information dans le Mellois 

sur l’Environnement et la Santé), signés par Madame Geneviève PAILLAUD, sa 

présidente 

Sur l’emplacement du projet : à proximité des usines Solvay et Dupont classés Seveso, seuil 

haut, dans une zone où les ressources en eau sont déjà fort dégradées, proche de maisons 

d’habitations, le long de la RD 950, sur une parcelle à déboiser sans compensation par un 

projet de plantation. 

Les raisons du choix du site, localisé au sein d’une zone industrielle, entre l’usine Solvay 

classée Seveso seuil haut, l’usine Dupont, classée sous le régime de l’autorisation simple, 

l’Eco-pôle, la déchetterie et le poste de Melle, ont été énumérées au paragraphe IV.B. de la 

présentation du projet, en pages 42 et 43 du DDAE. L’une d’entre elles est détaillée plus haut 

dans le présent mémoire (présence de la proximité d’un réseau de gaz naturel). 

 

L’installation ne fera l’objet d’aucun rejet d’effluent dans le milieu naturel ou dans le cours 

d’eau de la Légère. Les épandages seront suivis et réalisés dans de bonnes conditions, 

présentées à plusieurs reprises dans le dossier.  

 

La première maison d’habitation se trouve à une distance d’environ 150 m de la parcelle 

d’implantation, ce qui respecte largement la réglementation, qui impose une distance de 50 m 

entre les digesteurs et les tiers. 

 

Le défrichement de la parcelle, pour une surface de 0,31 ha, a été autorisé par arrêté 

préfectoral le 13 mai 2014, et fera l’objet de mesures compensatoires, dans le cadre d’un 

projet de plantation de 0,62 ha, soit le double de la surface à déboiser. Cet arrêté est fourni en 

annexe du présent mémoire. 

 

Sur l’épandage : qui aura lieu à proximité de périmètres de protection des captages d’eau 

potable, à proximité de sites Natura 2000 et à l’intérieur de ceux-ci sur le site de Loubeau, 

à proximité de ZNIEFF et de bourgs, sur des sols à aptitude moyenne à l’épandage, sur des 

parcelles prévues pour l’épandage des boues de Solvay Dupont et à partir de lagunes de 

3000 m3 à proximité des zones d’épandage sans que soit indiqué le lieu exact où elles 

seront situées. 

Cf. réponses à la remarque « Volet épandage » du courrier de Solvay ci-après concernant le 

recoupement des plans d’épandage Solvay et METH’INNOV. 

 

L’intégralité des parcelles du plan d’épandage de METH’INNOV sont déjà épandues à ce 

jour, au sein des exploitations agricoles participant au projet, et font partie d’un plan 

d’épandage pour les effluents d’élevage. Les pratiques d’épandage restent donc inchangées. 

La nette diminution de l’odeur des digestats par rapport aux effluents d’élevage sera 

néanmoins un bénéfice pour les riverains et les bourgs avoisinants. 

De plus, comme largement détaillé à plusieurs reprises dans le DDAE, l’un des objectifs 

principaux de METH’INNOV est le maintien de la qualité de l’eau et la mise en place d’une 

solution de retour de la matière organique aux sols pour éviter leur appauvrissement, au sein 

de Périmètre de Protection Rapprochée, via la production d’un compost normé, et en 

prévision d’une évolution de la réglementation. 
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L’étude pédologique a permis de repérer les sols pouvant devenir problématiques. Ces sols 

ont été classés en « aptitude moyenne » à l’épandage. Comme indiqué en page 463 du DDAE, 

les porteurs de projet s’engagent à n’épandre sur ces types de sols qu’en période où ils sont 

ressuyés. 

De plus, il est rappelé que ce n’est pas dans l’intérêt de l’agriculteur de s’engager sur des 

terres non porteuses : embourbements, tassement des sols,… 

 

La localisation des 4 lagunes délocalisées, les propriétaires et la référence cadastrale des 

parcelles concernées sont fournies en page 58 du DDAE. Pour rappel, il s’agit : 

1) GAEC DES 3R : Commune de Mazières-sur-Béronne (N° Cadastral : ZH 16) 

2) GAEC L’Erpinière : Commune de Beaussais-Vitré (N° Cadastral : C 305) 

3) EARL des Fougères : Commune de Saint-Léger-de-la-Martinière (N° Cadastral : 

ZH 11) 

4) GAEC Samberlait : Commune de Sompt (N° Cadastral : ZI 1) 

 

Les 4 exploitations agricoles participent au projet en tant qu’apporteurs d’effluents et 

repreneurs de digestats. 

 

Sur la faune et la flore : Des espèces diverses sont répertoriées, des zones d’épandage se 

recoupent avec des zones Natura 2000 pour lesquelles la qualité des eaux est primordiale ( 

vallée de la Boutonne, plaine de Brioux-Chef Boutonne, plaine de Néré à Bresdon), des 

parcelles sont situées à l’intérieur du site Natura 200 de Loubeau (protection des chauves-

souris), enfin des parcelles se situent dans la ZNIEFF de la plaine de Brioux-Chef 

Boutonne (avifaune déjà menacée). 

La présence de certaines parcelles d’épandage au sein et à proximité de zones Natura 2000 a 

nécessité la réalisation d’une évaluation des incidences de l’épandage sur les espèces et/ou 

habitats d’intérêt communautaire, étude annexée au DDAE (Annexe 6). 

Dans ce cadre, un inventaire de terrain a été réalisé les 13 et 14 août 2013, afin de compléter 

les données bibliographique et d’évaluer les enjeux du projet. Les conclusions de l’étude 

d’incidence Natura 2000 sont rappelées ci-dessous : 

 

« L’évaluation des incidences du projet de méthanisation prévu sur le site de la SAS 

METH’INNOV, et notamment de son futur plan d’épandage associé, sur les sites Natura 2000 

situés dans un rayon de 5 km a mis en évidence : 

- La présence avérée et potentielle de certaines espèces d’intérêt communautaire sur le 

secteur d’étude ; 

- L’absence d’incidence directe sur ces espèces et habitats, en raison de la localisation 

des surfaces impactées et des mœurs (dynamique, habitats fréquentés, etc.) des taxons 

ciblés. 

- L’absence d’incidence indirecte susceptible de remettre en cause les populations et 

habitats d’intérêt communautaire. 

 

Le projet ne remet donc pas en question la pérennité du réseau Natura 2000. » 

 

D’autre part, des mesures d’accompagnement seront mises en œuvre afin de garantir la 

préservation de la ressource en eau, et la prise en compte de la biodiversité remarquable 

présente au sein ou à proximité de la zone d’étude. Ces mesures sont présentées dans l’étude. 
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Sur l’eau : La totalité des communes concernées est classée en zone vulnérable aux 

nitrates, le secteur est touché par la prolifération de l’ambroisie, la Légère est dégradée, la 

nappe Dogger est très vulnérable, les eaux souterraines sont en mauvais état chimique, des 

périmètres de protection des captages pour l’alimentation en eau potable (dont 3 

prioritaires dits Grenelle car très dégradés) sont situés dans les parcelles prévues pour 

l’épandage. 

L’état initial de la ressource en eau, superficielle et souterraine, a été pris en compte et 

présenté au paragraphe II.F. de l’étude d’impact (page 144 du DDAE). 

 

Près de 1900 ha de SE, soit 54 % du plan d’épandage, sont inclus dans un périmètre de 

protection éloigné d’un captage et 476 ha de SE, soit 13 %, dans un périmètre de protection 

rapprochée. Dans ces 13 %, une grande partie sera épandue en compost normé. 

 

Le Grenelle de l’Environnement a édité une liste de 500 points de captage d’eau potable dits 

« prioritaires » en termes de qualité de l’eau, dont fait partie la zone de captage de Marcillé 

sur la commune de St Génard à l’est de Melle. C’est dans ce cadre que la coopérative CEA a 

souhaité se préoccuper des problématiques de qualité d’eau sur la zone Captage Grenelle de 

Chail où se situe une densité d’éleveurs importante. 

La phase liquide et une partie de la phase solide du digestat seront valorisées uniquement sur 

les terres à l’extérieur du périmètre de protection rapprochée du captage de Marcillé. L’autre 

partie du digestat solide sera compostée avec les déchets verts des communautés de 

communes de Melle et Lezay pour produire un compost normé, épandable dans le périmètre 

de protection rapprochée. 

 

Enfin, la problématique de l’ambroisie sur le secteur a été développée au paragraphe II.H.4 de 

l’étude d’impact, en pages 173 à 176 du DDAE. Les effets du projet sur sa dissémination ont 

également été étudiés au paragraphe III.C.4 de l’étude d’impact, en pages 228-229 du DDAE. 

Il a ainsi été démontré que le projet METH’INNOV n’aura pas d’effet sur la dissémination de 

l’Ambroisie dans le secteur d’épandage des digestats et du compost, compte-tenu des 

pratiques culturales et d’épandage inchangées par rapport à actuellement. Normalement, le 

projet METH’INNOV devrait même diminuer la dissémination des plantes adventices, car la 

méthanisation inactive la germination des graines éventuellement présentes dans le digestat. 

 

Sur les nuisances pour les riverains : émissions dans l’air d’oxydes d’azote et de dioxyde de 

souffre, nuisances olfactives, augmentation du trafic routier, nuisances sonores. 

Les émissions atmosphériques de l’installation de méthanisation ont été présentées dans le 

cadre des effets sur l’air, au paragraphe III.C.2 de l’étude d’impact, en pages 218 à 221 du 

DDAE, ainsi que les mesures de protection au paragraphe IV.C.1 en pages 300 et 301 du 

DDAE. Ces émissions restent faibles, strictement encadrées par la réglementation relative aux 

installations classées, et seront contrôlées annuellement par un organisme compétent. 

 

En ce qui concerne les odeurs, les effets potentiels (positifs et négatifs) ont été présentés dans 

le cadre des effets sur l’air, au paragraphe II.C.3 de l’étude d’impact, en pages 222 à 228 du 

DDAE, ainsi que les mesures mises en œuvre contre les nuisances olfactives au paragraphe 

IV.C.2 en page 301 du DDAE. Il a été démontré que l'ensemble des mesures prises par 

METH’INNOV évitera l'émission et la propagation des odeurs sur le site, et limitera les 

odeurs lors des épandages, car les digestats ont une odeur nettement plus faible que les 

effluents bruts d’animaux. 
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Comme indiqué dans le DDAE en page 249 concernant le trafic induit par l’unité de 

méthanisation et ses impacts, le trafic supplémentaire généré par le projet reste très faible au 

regard du trafic actuellement supporté par la RD950 et la RD948, axes principaux de 

l’agglomération Melloise. En effet, l’augmentation du trafic global est comprise en moyenne 

entre 0,04 % et 0,14 % et au maximum entre 0,21 % et 0,69 % selon les axes routiers ; tandis 

que l’augmentation du trafic poids-lourds est comprise en moyenne entre 0,28 % et 1,37 % et 

au maximum entre 1,34 % et 6,56 % (février) selon les axes routiers. 

A noter que le trafic maximum est calculé pour une période d’épandage et avec un 

approvisionnement en fumiers pendant la période la plus importante de l’année (entre 

novembre et février). Il n’est donc atteint qu’au mois de février, lors des périodes d’épandage 

du liquide : il s’agit du seul mois où ces périodes se croisent. 

 

Les sources sonores sur l’unité ont été présentées au paragraphe III.J.2.d. de l’étude d’impact 

en page 252 et les mesures de protection au paragraphe IV.H.2 en page 305 du DDAE. 

L’activité de méthanisation de METH’INNOV respectera les niveaux sonores et émergences 

admissibles en limite de propriété. 

 

Ces sujets sont également traités dans le présent mémoire en réponse aux observations de M. 

Claude Perrochon et de M. et Mme Annick Carnero. 

 

Pourrait-il y avoir un risque d’approvisionnement en substrats ? Quelles conséquences si le 

tonnage entre substrats solides et substrats liquides venait à être modifié ? 

La totalité de l’approvisionnement présenté dans le DDAE, soit 36 292 T, est sécurisée par la 

signature d’un protocole par chaque apporteur. Ces protocoles seront remplacés par des 

contrats d’approvisionnement avant la mise en route de l’installation. Comme indiqué, cet 

approvisionnement est susceptible d’évoluer tout au long de la vie de l’installation. En effet, il 

est dépendant du devenir des élevages apportant les matières agricoles (diminution ou 

augmentation des effectifs animaux, éventuels départs en retraite…). 

Le rayon moyen d’approvisionnement est aujourd’hui restreint à 6,1 km. Près de 80 % des 

tonnages sont situés dans un rayon inférieur à 5 km. Dans le cas où il y aurait une réelle 

problématique d’approvisionnement, avec un risque de sous-production d’énergie mettant en 

péril la viabilité économique de l’unité, une solution consisterait à élargir ce rayon. 

Déjà, suite à la publicité réalisée lors de l’enquête publique, trois éleveurs dont l’exploitation 

est située à une dizaine de kilomètres du site, ont contacté la société METH’INNOV pour 

demander à adhérer au projet. 

Il faut également savoir que le dimensionnement de l’installation reste cohérent avec le 

potentiel total de substrats présent sur la zone. La totalité n’a pas été considérée dans 

l’approvisionnement retenu. 

 

Si la proportion de substrats solides et de substrats liquides évolue, cette modification pourra 

être gérée dans le fonctionnement du process. 

En effet, dans le cas d’une augmentation des solides, une augmentation de la recirculation de 

digestat liquide, après séparation de phases, permettrait de diluer le mélange en entrée et 

d’atteindre un pourcentage en matière sèche en adéquation avec le fonctionnement en 

infiniment mélangé. 

Aucune problématique de gestion de flux ne serait engendrée par une augmentation des 

liquides.  
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Enfin, il est évident que la SAS METH’INNOV n’acceptera sur son site que les matières 

qu’elle est en mesure de stocker en amont convenablement dans l’attente d’un traitement par 

méthanisation, et en aval, en fonction des capacités de stockage des digestats en attente 

d’épandage. 

 

L’implantation du site ne peut-elle pas être étudiée ailleurs qu’à proximité du site Solvay 

Dupont ? Toutes les nuisances liées à cette implantation se cumuleront et pourraient 

devenir insupportables pour les riverains. Les problématiques de santé, d’odeur de bruit 

vont être encore accentuées. Chacune des entités risque de se dédouaner aux dépens de 

l’autre. 

Le choix du site d’implantation a été présenté, détaillé et justifié à plusieurs reprises dans le 

DDAE et dans le présent mémoire en réponse à la Commission d’Enquête et à l’enquête 

publique. 

 

De même, toutes les précautions ont été prises sur le site de méthanisation pour éviter les 

effets sur la commodité du voisinage (odeurs, bruits) et sur la santé publique, ainsi que les 

effets cumulés potentiels avec le site Solvay-Dupont. C’est principalement pour cette raison 

qu’une réelle réflexion sur la maîtrise et le confinement des odeurs a été développée pour la 

conception du site de METH’INNOV. L’ensemble des mesures est présenté dans le DDAE. 

Ces sujets sont également traités dans le présent mémoire (cf. réponses aux observations de 

M. Claude Perrochon et de M. et Mme Annick Carnero). 

 

L’association s’inquiète également quant à l’estimation des dangers d’incident majeur peu 

élevés sur le site Méth’innov mais pouvant avoir des effets domino en raison de la 

proximité du site classé Seveso. 

L’identification des dangers et l’étude d’accidentologie ont permis d’identifier 3 risques 

majeurs, inhérents aux unités de méthanisation. Ces évènements redoutés sont 

l’incendie/explosion, l’intoxication/asphyxie et la pollution du milieu (cf. paragraphe VI.B de 

l’étude de dangers, en page 373 du DDAE). 

 

Pour rappel, les effets dominos représentent l’action d'un phénomène dangereux affectant une 

ou plusieurs installations d'un établissement qui pourrait déclencher un autre phénomène sur 

une installation, conduisant à une aggravation générale des effets du premier phénomène. Il 

s’agit d’un accident initié par un autre accident. 

Comme indiqué dans l’étude de dangers, partie 3 du DDAE, aucun effet domino n’est atteint, 

pour l’intégralité des phénomènes dangereux étudiés, en termes de surpression (seuil des 

effets dominos à 200 mbar, contre 50 mbar seuil maximum atteint). Les effets de surpression 

calculés dans l’étude n’engendreront aucun effet domino sur les installations du site classé 

Seveso seuil haut. 

Pour les effets thermiques, le seuil des effets dominos est situé à 8 kW/m
2
, et est atteint pour 

les scénarios 1, 2 et 4. Seul le scénario 2 dispose de rayons d’effet en dehors des limites de 

propriété du site. Aucune construction, bâtiment ou habitation ne se situent dans cette zone. 

Au niveau du complexe industriel Solvay-Dupont, il s’agit uniquement d’une plateforme de 

stockage (parc à ferraille), qui n’est donc pas susceptible d’engendrer un évènement initiateur 

de phénomène dangereux. Il n’y a aucun impact sur les activités du complexe. 

De plus, comme indiqué en réponse au courrier de l’entreprise Solvay sur le « volet sécurité », 

le site classé Seveso ne se trouve pas dans l’angle de 60° des vents dominants, selon la rose 

des vents de Météo France appliqué au site. Outre la probabilité d’occurrence extrêmement 
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faible de ce scénario, la propagation du nuage de gaz, et donc des effets thermiques, se ferait 

statistiquement dans le sens opposé au complexe industriel. 

 

Le fait que 350 ha soient communs aux deux plans d’épandage peut nuire à 

l’environnement dans la mesure où on pourrait y constater des surdoses. 

Cf. réponse à la remarque « Volet épandage » du courrier de Solvay. 

 

D’autre part, comme indiqué en page 279 du DDAE : 

« Certaines parcelles du plan d’épandage de METH’INNOV sont aussi intégrées dans le plan 

d’épandage de Rhodia Operations. Réglementairement, deux plans d’épandage soumis aux 

prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 ne peuvent se superposer.  

Aussi, l’objectif est d’inclure définitivement ces parcelles dans le plan d’épandage de 

METH’INNOV, lors de la mise en route de l’unité de méthanisation. En effet, pour ne pas 

pénaliser les agriculteurs qui reçoivent aujourd’hui les boues de Rhodia, et compte-tenu des 

délais d’instruction et de construction de l’unité de méthanisation, l’intégration officielle de 

ces parcelles ne se fera qu’au moment de la mise en route. Des analyses de sols (pH et ETM) 

seront réalisées sur les points de référence situés sur les surfaces concernées, avant de les 

intégrer définitivement dans le plan d’épandage de METH’INNOV. » 

 

Ainsi, lors de la mise en route de l’unité, aucune parcelle ne sera présente à la fois sur le plan 

d’épandage de METH’INNOV, et à la fois sur celui de Solvay-Dupont. Ce type de 

superposition est interdit par la réglementation, notamment en raison de la nécessité de suivi 

des éléments-traces métalliques dans les sols et de traçabilité des épandages, ce qui implique 

donc de ne recevoir que des boues ou que des digestats. Il n’y a donc aucun risque de 

surdosage. 

 

Par ailleurs, combien d’emplois pérennes seront générés par le projet Méth’innov ? Les 

engagements de recourir exclusivement à des entreprises locales seront-ils tenus ? Combien 

d’emplois sur quelle durée ? Quelle est l’entreprise maître d’œuvre du projet ? 

Deux Équivalents Temps Plein seront nécessaires pour le bon fonctionnement de l’unité de 

méthanisation et de la plateforme de compostage. L’exploitation du projet METH’INNOV va 

créer 2 emplois à temps plein, sur toute la durée d’exploitation. 

 

Par ailleurs, selon l’enquête réalisée par le Club Biogaz de l’ATEE en février 2011 auprès des 

acteurs de la filière (disponible sur le site du Club Biogaz), la réalisation d’une unité de 

méthanisation de 650 kWé équivalent cogénération (130 Nm
3
/h de biométhane injecté), 

depuis sa réflexion jusqu’à la construction et durant les 15 années d’exploitation, génère 6,9 

équivalent temps plein (ETP) par an pour le développement du projet jusqu’à sa construction 

(emplois temporaires), et 3,1 équivalent temps plein pour l’exploitation et la maintenance. Il 

ne s’agit ici que des emplois directs créés ou maintenus et non des emplois indirects, tels que 

les emplois générés pour la fabrication des composants. 

 

Enfin, il faut savoir que la mise en œuvre d’une telle installation fait notamment appel à des 

compétences techniques particulières et très spécifiques, qui ne sont pas toutes disponibles au 

niveau local. Il n’est donc pas possible de recourir exclusivement à des entreprises locales. 

Néanmoins, la SAS METH’INNOV, Maître d’Ouvrage, a souhaité séparer son marché de 

consultation en plusieurs lots, afin de pouvoir consulter des sociétés spécialisées sur chacun 

des lots et favoriser l’intervention d’entreprises locales susceptibles d’opérer sur le chantier de 
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méthanisation (entreprises qui travaillent, pour certaines d’entre elles, déjà avec la coopérative 

CEA).  

 

 

 

4) Lettre en date du 16 octobre 2014, émanant des établissements SOLVAY 

Volet sécurité industrielle : impact des scénarios identifiés dans l’étude de dangers sur les 

installations industrielles de Rhodia Opérations 

Sur les 5 phénomènes dangereux étudiés dans l’analyse détaillée des risques de l’étude de 

dangers, 2 d’entre eux ont des effets potentiels à l’intérieur de l’emprise foncière du site de 

Rhodia Opérations. Seul un seuil d’effets réversibles de surpression (20 mbar – Bris de 

vitres), pour l’un des deux scénarios, est susceptible de toucher les activités mentionnées par 

Solvay. Il est important de revenir sur ces deux scénarios, mentionnés dans le courrier, afin 

d’en relativiser les enjeux et la probabilité d’occurrence. 

 

Concernant la présence humaine, et de manière générale, l’objectif de la détermination de la 

gravité (par la détermination du nombre de personnes potentiellement exposées) est d’aboutir 

à une évaluation du niveau de risque présenté par l’installation (ou établissement) et en aucun 

cas de prévoir « qui » seront les victimes en cas d’accident. 

 

Scénario Ph 2 – UVCE (explosion en milieu non confiné) suite à la ruine du gazomètre 

 

Ce scénario est à l’origine d’effets thermiques de : 

- 5 et 8 kW/m
2
 (effets létaux et létaux significatifs), sortant des limites de propriété sur 

46 m maximum au niveau de l’emprise foncière de Solvay ; 

- 3 kW/m
2
 (effets irréversibles), sortant des limites de propriété sur 62 m maximum au 

niveau de l’emprise foncière de Solvay. Aucun bâtiment ni construction ne se trouve 

dans cette zone et aucune population n’est susceptible d’être impactée. 

 

Le flux thermique de 8 kW/m
2
 constitue le seuil correspondant aux effets dominos sur les 

structures. Cependant, aucune construction ou bâtiment ne se situent dans cette zone. 

Au niveau du complexe industriel Solvay-Dupont, il s’agit uniquement d’une plateforme de 

stockage (parc à ferraille), qui n’est donc pas susceptible d’engendrer un évènement initiateur 

de phénomène dangereux. Il n’y a aucun impact sur les activités du complexe. 

 

 

Ce scénario est également à l’origine d’effets de surpression de : 

- 50 mbar (effets irréversibles), sortant des limites de propriété sur 35 m maximum, au 

niveau de l’emprise foncière de Solvay ; 

- 20 mbar (effets réversibles, correspondant au seuil des destructions de vitres 

significatives – plus de 10 % des vitres – et délimitant la zone des effets indirects par 

bris de vitre pour l’homme), sortant des limites de propriété sur 155 m au niveau de 

l’emprise foncière de Solvay. 

 

Le seuil des effets dominos liés à la surpression (200 mbar) n’est pas atteint. Aucun effet 

domino n’est donc à craindre sur l’activité de Solvay. 
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Les personnes qui se trouveraient dans les 2 bâtiments impactés pourraient subir des blessures 

par bris de vitres, occasionnés par cet effet indirect de surpression. Néanmoins, les bris de 

vitre ne sont pas susceptibles d’engendrer d’autres dégâts sur les équipements à proximité. 

 

L’analyse détaillée des risques a permis de classer ce scénario en : 

-  probabilité D ou « rare », qui caractérise un évènement très improbable, pouvant se 

réaliser selon une fréquence de 10
-5

 à 10
-4

 fois par an, soit 1 fois tous les 10 000 à 

100 000 ans, et s’étant déjà produit dans ce secteur d’activité mais ayant fait l’objet de 

mesures correctives réduisant significativement sa probabilité ;  

- gravité 2 ou « sérieux », ce qui correspond à l’exposition de moins de 10 personnes 

dans la zone délimitée par le seuil des effets irréversibles pour la vie humaine, d’au 

plus 1 personne dans la zone délimitée par le seuil des effets létaux et aucune personne 

dans la zone des effets létaux significatifs, selon la grille de gravité de l’annexe 3 de 

l’arrêté du 29/09/2005. 

 

Depuis 1997, seulement 6 accidents, conduisant à une explosion sur une unité de 

méthanisation (de tout type, agricole ou industrielle) ont été répertoriés en France et à 

l’étranger : 5 en Allemagne et 1 en Autriche. Aucune explosion n’a été recensée depuis 

2007. 
A noter que dans les pays francophones (France, Flandres & Wallonie, Suisse, Canada, 

Luxembourg), près de 540 unités de méthanisation agricoles et industrielles étaient en 

fonctionnement début 2014, dont plus de 350 en France. Rien qu’en Allemagne, il existe près 

de 7 000 unités de méthanisation, dont plus des deux tiers sont gérées par des agriculteurs. 

 

 

Scénario Ph 3 – VCE (explosion en milieu confiné) d’une ATEX (atmosphère explosible) 

dans le gazomètre 

 

Ce scénario est à l’origine d’effets de surpression de 50 mbar (effets irréversibles), confinés à 

l’intérieur des limites de propriété, et de 20 mbar (effets réversibles), sortant des limites de 

propriété sur seulement 20 m maximum au niveau de l’emprise foncière de Solvay. Aucun 

bâti existant ne se situe dans ces zones. 

 

L’analyse détaillée des risques a permis de classer ce scénario en : 

-  probabilité D ou « rare », qui caractérise un évènement très improbable, pouvant se 

réaliser selon une fréquence de 10
-5

 à 10
-4

 fois par an, soit 1 fois tous les 10 000 à 

100 000 ans, et s’étant déjà produit dans ce secteur d’activité mais ayant fait l’objet de 

mesures correctives réduisant significativement sa probabilité ; 

- gravité 1 ou « modéré », ce qui correspond à l’absence de zone de létalité hors de 

l’établissement, selon la grille de gravité de l’annexe 3 de l’arrêté du 29/09/2005. 

 

 

Rappel des hypothèses défavorables retenues et effets de surpression 20 mbar 

 

L’étude et la modélisation de ces 2 scénarios ont considéré une approche pénalisante, avec 

plusieurs hypothèses défavorables. Il faut de nouveau souligner qu’un scénario d’explosion 

d’une ATEX à l’air libre suite à la ruine totale du gazomètre et la mise à l’atmosphère de la 

totalité du biogaz stocké reste un scénario très improbable au vu de l’accidentologie (aucun 
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accident similaire recensé au cours de l’étude de l’accidentologie) et au vu des 

caractéristiques du gazomètre choisi en termes de résistance et de technologie de fixation.  

Les hypothèses défavorables sont rappelées ci-dessous : 

- Conditions atmosphériques de type (F,3,15), correspondant à une période nocturne 

(nébulosité), et constituant les conditions les plus défavorables à la dispersion du 

nuage ; 

- Gazomètre avec un niveau de remplissage maximal de la membrane interne et du ciel 

gazeux ; or, la capacité totale de stockage est utilisée principalement lors des phases de 

maintenance de l’unité d’épuration et non en période normale de fonctionnement, 

pendant laquelle le biogaz est utilisé au fur et à mesure et où la double membrane n’est 

pas remplie à 100 %, 

- Inflammation du nuage formé par la libération de la totalité du biogaz, impliquant que 

celui-ci a rencontré une source d’ignition au sein ou à proximité directe du digesteur 

secondaire, et au niveau du domaine d’explosivité du méthane. Il est ici rappelé que du 

matériel ATEX sera utilisé. 

 

De plus, selon la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 

applicables  aux études de dangers […], l’étude de la probabilité du scénario 2 aurait pu 

également être basée sur la direction des vents dominants. En effet, la rose des vents de Météo 

France, pour le secteur de Melle, indique que le secteur de 60°, dans lequel les vents sont 

observés le plus souvent, est constitué pour près de 30 % de vents provenant du Nord-Est vers 

le Sud-Ouest, soit soufflant à l’opposé du complexe industriel Solvay-Dupont. Cette approche 

n’a pas été retenue, pour considérer le phénomène à la gravité la plus élevée et non à la 

probabilité la plus élevée. Néanmoins, il reste vrai qu’outre la probabilité d’occurrence 

extrêmement faible de ce scénario 2, la propagation du nuage de gaz, et donc des effets 

thermiques, se ferait statistiquement dans le sens opposé au complexe industriel. 

 

 

Enfin, pour ces 2 scénarios, les calculs d’effets ont montré que l’effet de surpression de 20 

mbar sort des limites de propriété du site de méthanisation et peut atteindre, dans un des cas 

seulement, 2 bâtiments extérieurs de Solvay. Les personnes qui se trouveraient dans ces 

bâtiments pourraient éventuellement subir des blessures par bris de vitres, occasionnés 

indirectement par cet effet de surpression. En dehors de l’occurrence de ce scénario (très 

improbable), la gravité des blessures pour ce type d’évènement est considérée comme 

réversible au sens de l’arrêté du 29 septembre 2005. A ce titre, les risques de bris de vitre dans 

ces bâtiments par effets indirects de surpression sont considérés comme acceptables.  

 

 

Pour information, préconisations de la circulaire du 4 mai 2007 : 

 

Pour information, et compte-tenu de la possibilité d’extension future des activités industrielles 

évoquées dans le courrier de Solvay, la circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 4 mai 2007 

fournit les instructions relatives au porter à la connaissance « risques technologiques » et 

maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées. Elle est applicable à plusieurs 

types d’installations, et notamment aux nouvelles installations classées soumises à 

autorisation. Les préconisations en matière d’urbanisme correspondant à chaque type d’effet 

sont graduées en fonction du niveau d’intensité et de la probabilité d’occurrence du 

phénomène dangereux. 
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Les 2 scénarios étudiés ici sont de probabilité D. Ainsi, selon les préconisations de la 

circulaire précitée : 

- Pour les zones exposées uniquement à des effets indirects (tels que les bris de vitres 

pour les effets de surpression de 20 mbar), l’autorisation de nouvelles constructions 

est à prévoir dans les règles d’urbanisme, en prenant en compte les dispositions 

adaptées à l’effet de surpression généré. 

- Pour les zones exposées à des effets irréversibles (seuils de 50 mbar pour les effets de 

surpression) ou de 3 kW/m
2
 pour les effets thermiques, l’aménagement ou l’extension 

de constructions existantes sont possibles. 

- Pour les zones exposées à des effets létaux significatifs (seuil de 8 kW/m
2
 pour les 

effets thermiques, observées dans le scénario 2), toute nouvelle construction est 

interdite. Cela représente une distance de moins de 50 m de la limite de propriété de 

Solvay, pour une surface maximum d’environ 4 035 m
2
 (0,4 ha). 

 

Volet plan d’épandage : 

Ce point a été abordé par l’avis de l’autorité environnementale et par le courrier de remarques 

de la DDT 79. Les réponses, précédemment élaborées à ces avis, aux observations et 

interrogations soulevées sont retranscrites ci-dessous. 

 

Comme indiqué dans le dossier en page 279, « certaines parcelles du plan d’épandage de 

METH’INNOV sont aussi intégrées dans le plan d’épandage de Rhodia Operations. 

Réglementairement, deux plans d’épandage [(ou deux mêmes parcelles)] soumis aux 

prescriptions de l’arrêté du 2 février 1998 ne peuvent se superposer, notamment compte-tenu 

du suivi de l’évolution de la teneur en éléments-traces métalliques dans les sols épandus. 

Aussi, l’objectif est d’inclure définitivement ces parcelles dans le plan d’épandage de 

METH’INNOV, lors de la mise en route de l’unité de méthanisation. En effet, pour ne pas 

pénaliser les agriculteurs qui reçoivent aujourd’hui les boues de Rhodia, et compte-tenu des 

délais d’instruction et de construction de l’unité de méthanisation, l’intégration officielle de 

ces parcelles ne se fera qu’au moment de la mise en route. » 

 

8 exploitations ont en effet au moins une parcelle intégrée dans le plan d’épandage de Rhodia 

Operations et de METH’INNOV. 

Une réponse a été apportée sur ce point lors des compléments fournis à la Préfecture à la suite 

de la parution de l’avis de l’autorité environnementale sur le dossier en date du 15/09/2014 : 

 

« Un premier contact avec SEDE Environnement, qui a élaboré le plan d’épandage des boues 

de Rhodia Operations, lors de la réalisation du plan d’épandage avait permis d’avoir un 

ordre de grandeur des surfaces se recoupant entre les deux plans d’épandage et de connaître 

les exploitations agricoles concernées. Ces exploitations ont ensuite été contactées une à une. 

Suite à la parution de l’avis de l’autorité environnementale pré-cité, d’autres échanges ont 

été menés avec SEDE Environnement, permettant d’établir le tableau suivant, d’une précision 

plus importante.  

 

Celui-ci présente les exploitations agricoles, les îlots et les surfaces réellement concernées 

par les plans d’épandage de METH’INNOV et de Rhodia Operations. 
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Exploitations 

Ilots concernés* en 
totalité ou en partie 
par les deux plans 

d’épandage 

Surface des 
îlots concernés 
en totalité ou 
en partie par 

les deux plans 
d’épandage 

Surface réelle 
concernée par 
les deux plans 

d’épandage 

Remarques 

DUPUIS Bruno 10dup 32,59 32,59 
M. Dupuis s'est engagé à ne plus épandre de 

boues sur cet îlot dès le démarrage de l'unité de 
méthanisation. 

EARL DES 
FOUGERES 

1fo 32,92 3,4 

La parcelle était initialement incluse dans le plan 
d’épandage de Rhodia Operations. Suite à des 

échanges, celle-ci a changé d’exploitant. L’EARL 
des Fougères ignorait que cette parcelle était 

incluse dans ce plan d’épandage. 

EARL DU 
CHAILLOU 

32cha, 1cha, 22cha, 
2cha, 9cha, 28cha, 

23cha, 24cha, 
19cha, 18cha, 15cha 

80,16 57,69 
L’exploitant de l’EARL du Chaillou s'est engagé à 
ne plus épandre de boues dès le démarrage de 

l'unité de méthanisation. 

EARL LE BOIS DE 
GICORNE 

19gi, 16gi, 2gi, 13gi, 
9gi, 12gi, 24gi 

42,11 29,01 L’exploitant n'a jamais reçu de boues. 

EARL VIRLEBANC 
16vb, 3vb, 4vb, 1vb, 
2vb, 8vb, 9vb, 23vb, 

22vb, 21vb 
90,26 88,7 

L’exploitant a bien reçu la visite d’un technicien, 
mais on ne lui a pas donné de suite concernant le 
plan d’épandage de Rhodia Operations. Celui-ci 

souhaite rentrer dans le plan d’épandage de 
METH’INNOV. 

GAEC LA FORET 17ft, 1ft, 28ft, 34ft 22,97 22,97 
L’exploitant n'a jamais reçu de boues. Celui-ci a 
adressé un courrier à Rhodia Operations pour 

sortir les parcelles du plan d’épandage. 

GAEC 
SAMBERLAIT 

4sa 5,82 1,2 
L’exploitant ne savait pas que cet îlot était dans le 

plan d’épandage de Rhodia Operations. 

LONGEAU Jean-
Yves 

10lo 2,98 2,98 

La parcelle était initialement incluse dans le plan 
d’épandage de Rhodia Operations. Suite à des 

échanges, celle-ci a changé d’exploitant. M. 
Longeau ignorait que cette parcelle était incluse 

dans ce plan d’épandage. 

Total général 
 

309,81 238,54 
 

*Liste des parcelles concernées fournies par SEDE ENVIRONNEMENT 

 

Ainsi, 238,54 ha sont aujourd’hui réellement concernés (et non 350 ha) par les deux plans 

d’épandage. Il faut de plus noter que sur les 238,54 ha, seulement 90,28 ha reçoivent 

aujourd’hui réellement des boues, que les 2 exploitants contactés s’engagent à ne plus 

épandre. En effet, sur les 6 autres exploitations, 3 n’ont jamais reçu de boues et 3 n’étaient 

pas informés de la présence de parcelles dans le plan d’épandage de Rhodia Operations, 

compte-tenu des échanges de terres et de changement d’exploitants. 

Des échanges restent également en cours avec SEDE Environnement et Solvay (ex-Rhodia 

Operations). » 

 

En effet, le Directeur, M. Fabrice LAGRANGE, et le Responsable du service Hygiène, 

Sécurité, Environnement, M. Philippe PERRONA, de l’usine Solvay ont été rencontrés le 14 

octobre dernier. L’échange est indispensable pour clarifier la situation avec les exploitations 

agricoles concernées, et ainsi éviter les recoupements entre les deux plans d’épandage. 

 

Une rencontre avec les agriculteurs est programmée pour la mi-novembre, et permettra de 

renouveler le discours auprès de ces derniers, en termes d’importance de l’absence de doublon 
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de parcelles dans les deux plans d’épandage. Il sera également demandé aux agriculteurs de 

faire un choix par rapport à la réception de digestats ou de boues. Les services instructeurs 

seront tenus informés de ces échanges et des éventuelles modifications. A noter que le plan 

d’épandage de METH’INNOV est suffisamment dimensionné, et qu’un éventuel changement 

relatif au choix des agriculteurs concernés n’aurait pas d’impact significatif sur la bonne 

valorisation agronomique des digestats. 

 

 

 

5) Observations de Monsieur et Madame Michel MIRBEAU, 1 route de Saintes à Melle 

Les intéressés dénoncent l'odeur nauséabonde, le bruit continu de l'usine et le ballet 

continu de véhicules sur une route défoncée. Ils contestent le choix du site du projet de 

méthanisation à proximité de leur habitation, ce qui à leur yeux ne fera qu'augmenter le 

flot des camions et autres nuisances. 

Les observations concernant les nuisances olfactives, les nuisances sonores, le trafic routier et 

le choix du site d’implantation ont été traitées dans la réponse aux observations de M. 

Perrochon, de M. et Mme Carnero et de l’association CIMES, similaires à celles de M. et 

Mme Mirbeau. 

 

 

 

6) Courrier à l’entête de l’Association Sauvegarde et Maîtrise de l’Environnement 291 

route de Néré à Aulnay, signé de son président 

L’intéressé indique qu’après l’épandage des fientes de poules qui empestent, voici 

maintenant les digestats issus de la méthanisation avec les nuées de mouches qui les 

accompagnent. 

Comme il est souvent rappelé dans le DDAE, la méthanisation permet d’hygiéniser 

partiellement et de désodoriser les effluents entrant dans l’unité. Cette caractéristique du 

digestat a été présentée au paragraphe III.C.3.d de l’étude d’impact en pages 225 et 226 du 

DDAE : 

« Le niveau d’intensité d’odeurs est trois fois plus faible pour un lisier méthanisé par 

rapport à un lisier brut. De plus, la rémanence est beaucoup plus faible : l’odeur a disparu 

12 h après l’épandage (entre 48 et 72 h pour un lisier non méthanisé). » 

En effet, les molécules organiques responsables des mauvaises odeurs dans les effluents 

d’élevage se sont dégradées au cours du processus de méthanisation pour produire du biogaz. 

A noter que les fientes de poule sont très concentrées en éléments fertilisants, et notamment 

en ammoniac, responsable des mauvaises odeurs (30 à 40 kg d’azote par tonne de matière, 

contre 6 kg d’azote par tonne pour les digestats produits par METH’INNOV). 

De plus, le digestat, partiellement hygiénisé et inodore grâce au processus de méthanisation, 

est moins propice à la prolifération de mouches qu’un effluent brut. 

 

Il pose les questions de savoir si la qualité de l’air sera mesurée lors de ces épandages 

(NOX – NO2 – SO2) ? si des contrôles seront effectués ? 

Synthèse de la Commission d’Enquête : 
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Les observations sur les odeurs ont été traitées précédemment, mais la qualité de l’air 

ailleurs qu’aux abords de l’unité de méthanisation peut-elle être dégradée lors des 

épandages ?  

 

Sur les parcelles intégrées au plan d’épandage de METH’INNOV, sont aujourd’hui épandus 

des effluents d’élevage : fumiers bovins, porcins, caprins, ovins, et de lapins et lisiers bovins, 

porcins et de lapins, sources de nuisances olfactives lors des périodes d’épandage. 

Avec la mise en place de l’unité de méthanisation, ces mêmes parcelles ne seront plus (ou 

peu, pour les exploitants qui conservent une faible part d’effluents) épandus en effluents 

d’élevage, mais en digestats. La qualité de l’air aux abords des parcelles sera améliorée par 

rapport à la situation actuelle, compte-tenu des caractéristiques des digestats (cf. réponse à 

l’observation ci-dessus). Le bénéfice par rapport à l’état actuel (effluents bruts) est donc non 

négligeable. 

En aucun cas, l’épandage de digestats ne peut être source d’émissions de NOx, NO2 ou SO2. 

Des émissions de NOx
 
seraient à imputer aux gaz d’échappement des tracteurs et véhicules 

d’épandage. Les émissions d’ammoniac NH3 seront réduites à l’épandage de digestat liquide 

compte-tenu du matériel utilisé. 

Les exploitants de la SAS METH’INNOV épandront le digestat liquide à l’aide d’une tonne à 

lisier de 20-22 m
3
, munie d’une rampe à pendillards et le digestat solide et le compost à l’aide 

d’un épandeur de 15 T à table d’épandage, ce qui constituent les techniques d’épandage les 

plus performantes pour éviter les dégagements d’odeurs. 

 

De plus, et avant toute chose, la pertinence de la réalisation d’analyses de la qualité de l’air au 

niveau des parcelles reste à prouver : envisageables à proximité d’installations fixes et 

émettrices d’odeurs ou de produits volatiles, celles-ci restent très compliquées pour des 

travaux mobiles et ponctuels. 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il n’est pas utile de procéder à des analyses de la qualité 

de l’air lors des épandages, qui ne pourraient par ailleurs être comparées avec aucune valeur 

provenant d’une prescription réglementaire ou d’un quelconque état initial. A noter qu’un 

établissement de l’état initial aux abords des parcelles d’épandage n’est pas pertinent, compte-

tenu de l’impact significatif de la climatologie, de la direction des vents, de la période de 

l’année (avant/après épandage). 

 

Il indique que la qualité des eaux souterraines d’Aulnay est en mauvais état chimique et 

que certaines zones d’épandage se trouvent dans des périmètres de protection de captage et 

en zone Natura 2000. Certains sols ont des aptitudes très moyennes à l’épandage. 

Synthèse de la Commission d’Enquête : 

Les zones de captage de la commune d’Aulnay bénéficieront-elles de l’épandage de digestat 

composté ? 

En premier lieu, aucune parcelle du plan d’épandage ne se situe dans une zone de captage de 

la commune d’Aulnay. 

 

En ce qui concerne les mesures de protection de la ressource en eau et l’épandage au niveau 

de périmètres de protection de captage, ces thèmes ont été abordés dans la réponse aux 

observations de l’association CIMES. 

 

L’étude pédologique a permis de repérer les sols pouvant devenir problématiques. Ces sols 

ont été classés en « aptitude moyenne » à l’épandage. Comme indiqué en page 463 du DDAE, 
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les porteurs de projet s’engagent à n’épandre sur ces types de sols qu’en période où ils sont 

ressuyés. 

De plus, il est rappelé que ce n’est pas dans l’intérêt de l’agriculteur de s’engager sur des 

terres non porteuses : embourbements, tassement des sols, … 

Aucun sol d’aptitude faible à l’épandage n’a été relevé. 

 

Si le plan d’épandage entre dans le cadre de l’arrêté du 02 février 1998, qui aura la charge 

des contrôles, du matériel utilisé et des distances entre le lieu d’épandage, les habitations et 

les points d’eau ? 

Le plan d’épandage est soumis à l’arrêté du 2 février 1998 modifié. Dans ce cadre, 

l’inspection des installations classées aura la charge des contrôles du bon déroulement des 

épandages, de la bonne application des engagements pris par le porteur de projet, du matériel 

utilisé et des distances et périodes d’épandage à respecter. A noter que les distances à 

conserver entre le lieu d’épandage, les habitations, les points d’eau et autres exclusions ont été 

prises en compte lors de l’élaboration du plan d’épandage. 

 

En outre page 81 du volume 1 « Oiseaux zone humide » on lit « la ressource en eau ne 

devrait pas être impactée, par conséquent, les espèces utilisant cette dernière comme 

habitation ou ressources alimentaires « Ne devraient pas l’être également ». Le terme « ne 

devrait pas » laisse planer un grand doute. Il en est de même pour les espèces 

communautaires page 83. Ils ne « devraient pas subir d’incidence ». 

Le conditionnel présent utilisé dans ces paragraphes ne signifie pas qu’il existe un doute ou 

une méconnaissance en termes d’impact ou d’incidence sur la ressource en eau et les espèces 

d’intérêt communautaire, mais implique un respect d’engagement. Ainsi, en respectant et en 

appliquant les engagements pris par le porteur de projet vis-à-vis de ces enjeux, la ressource 

en eau ne sera pas impactée et donc les espèces utilisant cette dernière comme habitation ou 

ressources alimentaires ne le seront pas non plus. Il en est de même pour les espèces 

communautaires. Il va sans dire que le porteur de projet s’engage à respecter l’ensemble des 

mesures de protection détaillées dans le DDAE. 

 

Page 84 : « Mesures : zone exclusive de 35 m des forages, puits et ruisseaux ». Il me semble 

que l’arrêté du 02/02/1998 prévoit un minimum de 50 m et non de 35 m. 

Synthèse de la Commission d’Enquête : 

En outre, les distances des ruisseaux et captages sont à préciser pour répondre aux doutes du 

déposant. 

 

Comme indiqué dans le DDAE en page 295, les prescriptions réglementaires de l’arrêté du 2 

février 1998 modifié autorisent un épandage à 35 m des puits, forage, sources […] et des 

berges de cours d’eau, pour des terrains à pente inférieure à 7 %. 

 

Le tableau 4 « Distances et délais minima de réalisation des épandages » de l’article Annexe 

VII b de l’arrêté du 2 février 1998 modifié est fourni ci-dessous. 
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Enfin, d’autres entreprises et agriculteurs pourront-ils se greffer sur cette redistribution de 

produits résultant de la méthanisation à Melle ? 

Il est prévu que les digestats et composts produits par l’unité de méthanisation 

METH’INNOV seront répartis au sein des exploitations agricoles d’élevage participant au 

projet en tant qu’apporteurs de matières, ou au sein d’exploitations agricoles céréalières qui 

procèdent actuellement à un échange paille-fumier avec des élevages (reprise de digestat pour 

éviter le manque en éléments fertilisants dû à l’incorporation de fumiers en méthanisation). 

Dans tous les cas, les digestats seront exclusivement épandus sur les parcelles figurant dans le 

plan d’épandage de METH’INNOV. Leur traçabilité est donc assurée. Le compost normé sera 

épandu sur les parcelles à l’intérieur de périmètres de protection rapprochée, appartenant aux 

agriculteurs participant au projet.  

 

Dans le cadre d’une évolution du projet, le plan d’épandage serait modifié et actualisé, en 

intégrant d’éventuelles nouvelles exploitations, tout en respectant la réglementation en 

vigueur. 

 

 

 

7) Observations de Monsieur Jean-François SIMIONI, 149 route de Beausoleil à Melle 

L'intéressé dénonce un projet favorisant une agriculture productiviste, déclare que 

l'énergie produite ne représente qu'une faible partie de l'énergie renouvelable face aux 

nécessités des activités agricoles conventionnelles. Il craint aussi que les camions assurant 

le transport des matières laissent des odeurs désagréables dans leur sillage. Il s'interroge 

sur le traitement des eaux de lavage des camions sur le site ainsi que sur le recours de la 

population en cas de nuisances. 

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

Puits, forage, sources, aqueduc transitant 

des eaux destinés à la consommation 

humaine en écoulement libre, installations 
souterraines ou semi-enterrées utilisées 
pour le stockage des eaux, que ces 
dernières soient utilisées pour l'alimentation 

en eau potable ou pour l'arrosage des 
cultures maraîchères. 

35 mètres  
 
100 mètres 

Pente du terrain inférieure à 7%  
Pente du terrain supérieure à 7% 

Cours d'eau et plan d'eau 

 
5 mètres des berges  

 
35 mètres des berges  
 
 

100 mètres des berges  
 

200 mètres des berges 

Pente du terrain inférieure à 7 %  
1. Déchets non fermentescibles 
enfouis immédiatement après 

épandage.  
2. Autres cas.  
 
Pente du terrain supérieure à 7%  

1. Déchets solides et stabilisés.  
 

2. Déchets nonsolides et non 
stabilisés 

Lieux de baignade. 200 mètres   

Sites d'aquaculture (pisciculture et zones 

conchylicoles). 
500 mètres   

Habitations ou local occupé par des tiers, 
zones de loisirs et établissement recevant du 
public. 

50 mètres  
100 mètres 

 
En cas de déchets ou d'effluents 
odorants. 
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Comme indiqué en réponse à l’observation de M. et Mme Carnero sur les élevages intensifs, 

l’un des objectifs principaux du projet est le seul maintien de l’élevage, en proposant aux 

agriculteurs une solution de diversification et de pérennisation de l’activité agricole sur la 

zone, afin de limiter les arrêts d’activité. 

 

Il est vrai que la part d’énergie renouvelable produite par le projet METH’INNOV reste petite 

face aux enjeux nationaux fixés par le gouvernement dans la loi de transition énergétique 

(porter en 2030 la part des énergies renouvelables à 32 % de notre consommation énergétique 

finale) et au travers du nouvel appel à projets pour le développement de 1 500 projets de 

méthanisation en 3 ans (clôture en septembre 2017). Toutefois, le projet s’intègre totalement 

dans ces objectifs et remplit sa mission à l’échelle du plateau Mellois. 

 

Les camions qui assureront le transport des matières solides seront bâchés afin d’éviter les 

odeurs. Les citernes transportant les matières liquides seront étanches. 

 

Comme indiqué en page 203 du DDAE au paragraphe III.B.2 de l’étude d’impact : 

 

« Les eaux de lavage (aire et rotoluve) et les eaux pluviales provenant des voiries seront 

traitées par un séparateur à hydrocarbures (ou débourbeur-déshuileur) avant d’être dirigées 

vers le bassin d’infiltration du site. Le séparateur, dimensionné pour la surface 

d’imperméabilisation du site, permettra de garantir une concentration maximum en 

hydrocarbures en sortie de 5 mg/L [conformément à la réglementation en vigueur]. Ce type 

d’équipement possède une efficacité généralement supérieure à 80 %. 

Le désinfectant qui sera utilisé à petites concentrations pour le rotoluve et le lavage des 

contenants sera un produit à base de peroxyde d’hydrogène. Ce type de désinfectant, 

préconisé pour ce mode d’utilisation, a l’avantage d’être efficace et totalement 

biodégradable. Ainsi, aucune trace n’est laissée dans les eaux et la gestion de ces eaux par 

infiltration ne pose aucune problématique particulière (très faibles concentrations et 

biodégradabilité). » 

 

Enfin, le recours de la population en cas de nuisances est de prendre contact avec les services 

concernés de la Préfecture, qui feront remonter les éléments au service des installations 

classées, ou directement avec l’exploitant de METH’INNOV. Les remarques éventuelles et la 

gêne occasionnée seront prises en compte et les dispositions nécessaires seront prises pour 

améliorer la situation. 

 

 

 

Observations favorables au projet 

1) Monsieur ROBIN, agriculteur à Paizay-le-Tort 

[…] Avec l’évolution des règles, l’élevage risque d’être abandonné au profit de la culture 

de céréales. En conséquence, des pertes d’emplois seraient à prévoir.  

Synthèse de la Commission d’Enquête : 

L’abandon de l’élevage au profit de cultures céréalières est-il effectivement générateur de 

perte d’emploi ? 
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Comme indiqué dans la partie du dossier traitant de la démarche et des motivations de 

METH’INNOV par rapport au projet (paragraphe IV.A. en page 40) : 

« La coopérative a observé une diminution croissante des marges des éleveurs sur leurs 

activités et une perte de compétitivité à l’origine d’une réduction du nombre d’élevages sur le 

plateau Mellois notamment, au profit de surfaces céréalières. Le projet de méthanisation 

pourrait être une solution de diversification et de pérennisation de l’activité agricole sur la 

zone, et indirectement de maintien de la biodiversité. » 

 

La plupart des élevages a également une activité céréalière en parallèle. L’arrêt de l’activité 

d’élevage, pour les raisons mentionnées plus haut, impliquerait une transformation des 

prairies en surfaces cultivables (perte de biodiversité), une diminution des besoins de main 

d’œuvre et donc d’emploi. Dans tous les cas, l’augmentation de la surface en céréale restera 

limitée par la taille du foncier. 

 

 

2) Observations signées le 30 Octobre de façon anonyme 

Cette personne se déclare favorable au projet qu'elle qualifie d'innovant, car allant dans le 

sens de la transition énergétique nécessaire à l'avenir de tous. 

Sans objet. 

 

 

3) Observations formulées par Monsieur Joël PROUST demeurant 5, rue de la Plaine à 

Chef-Boutonne 

Avis très favorable au projet qui favorise le maintien de production  laitière et d'élevage  

tout en étant respectueux de l'environnement. 

Sans objet. 

 

 

4) Observations de Monsieur Jean-Christophe BLANCHARD, EARL de la Groie à 

Chail 

Ces observations vont dans le sens d'un avis favorable au projet, citant les avantages de la 

méthanisation vis-à-vis des captages «Grenelle» et de la production d'énergie renouvelable. 

Sans objet. 

 

5) Observations de Monsieur Jean-Pierre INGRAND, GAEC de la Béronne à Périgné. 

Elles sont également favorables au projet en s'appuyant sur le fait que celui-ci permettra de 

régler le problème des épandages et que les éleveurs pourront ainsi appréhender leur 

avenir plus sereinement. 

Sans objet. 

 

 

6) Observations de Monsieur Christian VEZIEN, EARL du Bois de Gicorne à Saint-

Léger-de-la-Martinière 
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Cet exploitant agricole et éleveur de vaches laitières est favorable au projet. 

Sans objet. 

 

 

7) Observations de Monsieur Vincent TOUZOT, EARL des Fougères à Saint-Léger-de-

la-Martinière 

Pour les mêmes raisons déjà exposées ci-dessus (production d'énergies renouvelables, 

diminution des apports d'engrais chimiques...), cette personne est également favorable au 

projet. 

Sans objet. 

 

 

8) Observations de Monsieur Romaric BABIN, à Beaussais-Vitré 

Cet éleveur est engraisseur de bovins, se déclare également favorable au projet de 

METH'INNOV. 

Sans objet. 

 

 

9) Observations de Monsieur Christophe ROY, GAEC des Roytelait à Pouffonds 

Egalement favorable au projet de méthanisation, cet éleveur de vaches laitières déclare 

s'inquiéter sur l'avenir de l'élevage dans le Mellois si le projet ne se réalise pas. 

Sans objet. 

 

 

10) Observations collectives de Mesdames Céline BARBARI, Bernadette NIVELLE-

TOUZÉ, Eliane SITEAU et de Messieurs Grégory NIVELLE et Christian TOUZÉ 

Ils sont très favorables au projet qu'ils qualifient de novateur compte-tenu de la baisse des 

énergies fossiles disponibles. Les intéressés développent par ailleurs des arguments déjà 

exprimés au niveau de la production agricole comme au niveau de la protection de 

l'environnement, et sur celui de la création d'emplois induits. 

Sans objet. 

 

 

11) Observations du GAEC de l'Erpinière à St-Léger-de-la-Martinière 

Se déclare très favorable au projet qui améliorera leurs conditions de travail et évitera les 

dépôts énormes de fumières dans tous les coins de la campagne. 

Sans objet. 

12) Observations de Monsieur David BARBARI, 6 chemin de la Châtaigneraie à 

Gournay 

Il soutient très favorablement ce projet qu'il voit s'inscrire dans une belle démarche 

d'environnement durable. 
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Sans objet. 

 

 

13) Observations de Monsieur Gilles PAILLAUD, associé du GAEC la Ferme de Mont. 

Ce Monsieur déclare qu'il s'agit d'un très bon projet pour la survie des élevages laitiers. 

Sans objet. 

 

 

 

 

14) Observations de Monsieur Emmanuel AUDUREAU, associé du GAEC la Ferme de 

Mont à Saint-Génard 

Egalement favorable à ce projet pour permettre la pérennisation de son élevage. 

Sans objet. 

 

 

15) Observations anonymes 

« Il faut sauver les éleveurs, le peu qui reste. Avis très favorable au projet ». 

Sans objet. 

 

 

16) Observations anonymes 

Il ne faut pas confondre les produits issus des digestats qui n’ont aucune odeur car 

l’ammoniac qui a servi à produire de l’énergie n’est plus dans les résidus, donc pas de 

lessivage nuisible à l’environnement, pas d’odeur nauséabonde pour les citadins, 

contrairement aux fientes de volailles compostées. Avis très favorable au projet. 

Sans objet. 

 

 

17) Observations de Monsieur Michel ALLEMAND, retraité à Néré 

Les explications du commissaire enquêteur ajoutées à un bon dossier du cabinet NCA 

Environnement avec des plans très lisibles, clairs, des chiffres précis ont convaincu 

l’intéressé de l’importance du projet. L’intéressé qui a assisté à la réunion du conseil 

municipal de Néré lequel s’est prononcé contre le projet constate que ces élus n’ont pas 

pris connaissance du projet, sans quoi, ils auraient eu une autre vision de l’épandage. 

Partisan de l’agro-écologie, il émet un avis très favorable à ce projet. 

Sans objet. 
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18) Observations de Madame Virginie PROUST, 2 route de St Hilaire à Séligné 

Favorable au projet. 

Sans objet 

 

 

19) Observations de Monsieur Bernard SEBASTIEN 

Il qualifie le projet d’utile pour les éleveurs ainsi que pour l'environnement. 

Sans objet. 

 

 

20) Observations de Monsieur Eric BERNARD, GAEC Samberlait à Pouffonds 

Très favorable au projet pour des motifs déjà exposés ci-dessus, l'intéressé déclare que 

l'avenir de l'élevage est en jeu. 

Sans objet 

 

 

21) Observations de Madame Virginie NIVELLE, 39 rue du Coteau St Hubert à Niort 

Cette personne apporte également son soutien au projet de méthanisation. 

Sans objet. 
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Questions de la commission d’enquete 

a) L’autorité administrative compétente en matière d’environnement a souligné la 

superposition de deux plans d’épandage, celui de Rhodia Opérations et celui de Méth’innov 

sur 350 ha de terres épandables. Après affinement des calculs, la superposition de ces deux 

plans ne s’étendrait que sur 238 ha environ. Ce constat apparaît également dans les 

observations formulées par les responsables de Rhodia. Il semble que l’arrêté du 2 février 

1998 s’oppose à ce type de superposition.  

En conséquence, la commission d’enquête demande au maître d’ouvrage de s’expliquer sur 

cet état de fait et de proposer de nouvelles dispositions visant à ce que plus aucune parcelle 

épandable ne soit commune aux deux plans.  

La réponse à cette observation a été réalisée dans le cadre de la réponse à la lettre en date du 

16 octobre 2014 émanant des établissements Solvay sur le Volet « Epandage », et présentée 

plus haut. 

 

Ainsi et comme indiqué plus haut, la rencontre avec les agriculteurs, programmée pour la mi-

novembre, et les échanges qui seront menés, permettront de clarifier la situation et d’aboutir 

aux dispositions visant à ce qu’aucune parcelle d’épandage soit commune aux deux plans, 

conformément à la réglementation. Il s’agira d’un choix des agriculteurs, dont l’issue sera de 

conserver ou de supprimer les parcelles au sein du plan d’épandage de METH’INNOV. Les 

décisions et dispositions avec actualisation éventuelle seront fournies aux services instructeurs 

et à la Commission d’Enquête si elle le souhaite. 

 

b) De même, les responsables de Rhodia Opérations (actuellement Solvay) ont noté que 

dans le cadre de l’étude de dangers, deux scénarios ont des effets potentiels à l’intérieur de 

l’emprise foncière de leur activité industrielle : 

- Ph2 (UVCE suite à la ruine du gazomètre) – Les seuils des effets thermiques 3 

kW/m2 atteignent leur emprise foncière - les seuils des effets de surpression 20 

mbar et 50 mbar atteignent leur emprise foncière. 

- Ph3 (VCE d’une ATEX interne dans le gazomètre) – le seuil des effets de 

surpression de 20 mbar atteint leur emprise foncière. 

Le dossier mis à l’enquête publique confirme ces allégations (pages 394, 395 et 396 du 

dossier de demande d’autorisation d’exploiter). 

Aussi, la commission d’enquête demande instamment au maître d’ouvrage de reconsidérer 

cette partie de l’étude de dangers de telle sorte qu’en aucun cas des effets thermiques létaux 

potentiels et les effets de surpression irréversibles ne puissent pénétrer l’emprise foncière de 

Solvay.  

Les caractéristiques principales de ces scénarios et arguments ont été apportés dans la réponse 

à la lettre en date du 16 octobre 2014 émanant des établissements Solvay sur le Volet 

« Sécurité industrielle » 

 

L’étude et la modélisation de ces 2 scénarios ont considéré une approche pénalisante, avec 

plusieurs hypothèses défavorables. Il faut de nouveau souligner qu’un scénario d’explosion 
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d’une ATEX à l’air libre suite à la ruine totale du gazomètre et la mise à l’atmosphère de la 

totalité du biogaz stocké reste un scénario très improbable au vu de l’accidentologie (aucun 

accident similaire recensé au cours de l’étude de l’accidentologie) et au vu des 

caractéristiques du gazomètre choisi en termes de résistance et de technologie de fixation.  

Les hypothèses défavorables sont rappelées ci-dessous : 

- Conditions atmosphériques de type (F,3,15), correspondant à une période nocturne 

(nébulosité), et constituant les conditions les plus défavorables à la dispersion du 

nuage ; 

- Gazomètre avec un niveau de remplissage maximal de la membrane interne et du ciel 

gazeux ; or, la capacité totale de stockage est utilisée principalement lors des phases de 

maintenance de l’unité d’épuration et non en période normale de fonctionnement, 

pendant lesquelles le biogaz est utilisé au fur et à mesure et où la double membrane 

n’est pas remplie à 100 %, 

- Inflammation du nuage formé par la libération de la totalité du biogaz, impliquant que 

celui-ci a rencontré une source d’ignition au sein ou à proximité directe du digesteur 

secondaire, et au niveau du domaine d’explosivité du méthane. Il est ici rappelé que du 

matériel ATEX sera utilisé. 

 

De plus, selon la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques 

applicables  aux études de dangers […], l’étude de la probabilité du scénario 2 aurait pu 

également être basée sur la direction des vents dominants. En effet, la rose des vents de Météo 

France, pour le secteur de Melle, indique que le secteur de 60°, dans lequel les vents sont 

observés le plus souvent, est constitué pour près de 30 % de vents provenant du Nord-Est vers 

le Sud-Ouest, soit soufflant à l’opposé du complexe industriel Solvay-Dupont. Cette approche 

n’a pas été retenue, pour considérer le phénomène à la gravité la plus élevée et non à la 

probabilité la plus élevée. Néanmoins, il reste vrai qu’outre la probabilité d’occurrence 

extrêmement faible de ce scénario 2, la propagation du nuage de gaz, et donc des effets 

thermiques, se ferait statistiquement dans le sens opposé au complexe industriel. 

 

Aucun bâtiment ou construction ne sont touchés par les seuils d’effets mentionnés dans 

la remarque de la Commission d’Enquête. 

 

 

Néanmoins, au regard de cette demande instante, et par souci de prise en compte de ces 

craintes, la SAS METH’INNOV s’engage à retravailler la conception de l’installation, de 

manière à ce que les effets thermiques létaux et les effets de surpression irréversibles 

engendrés par ces 2 scénarios très improbables ne puissent pénétrer l’emprise foncière de 

Solvay. 

Ce travail de recherche de solutions, nécessitant du temps et un investissement 

supplémentaire pour le projet, pourra passer soit par un décalage des ouvrages sur la 

parcelle (impliquant une modification complète du site), afin que les distances d’effets côté 

Solvay soient incluses à l’intérieur des limites de propriété, soit une réduction des volumes de 

stockage de biogaz. 

La solution, qui sera adoptée, devra être celle qui entraîne le moins de contraintes en termes 

de conception, de technique, de conditions d’exploitation, et d’économie. 

 



 

Conclusion 

En conclusion, Monsieur le Président de la Commission d’Enquête et Messieurs les Commissaires 

Enquêteurs, je suis tout à fait conscient de la richesse de notre patrimoine local et régional et vous 

confirme mon engagement à respecter de manière stricte et rigoureuse l’ensemble des prescriptions 

énoncées dans le dossier de demande d’autorisation d’exploiter soumis à enquête publique. 

 

Je souhaite également rappeler ici les multiples objectifs, initiateurs de la réflexion et du 

développement du projet METH’INNOV, depuis maintenant près de 4 ans : 

 Diversifier les activités de la coopérative CEA ; 

 Maintenir l’élevage sur le plateau Mellois, grâce à la réponse apportée aux 

problématiques d’épandage rencontrées par les exploitations agricoles et de mise en 

conformité de leurs ouvrages de stockage des effluents, et donc maintenir la 

biodiversité ; 

 Maintenir la qualité de l’eau sur la zone et trouver une solution de retour de la matière 

organique aux sols ; 

 Réaliser des économies d’énergies fossiles par la production d’une énergie renouvelable 

d’origine agricole et locale, dans le cadre d’un développement durable ; 

 Produire un engrais à haute valeur fertilisante d’origine agricole et locale, d’une 

meilleure efficacité qu’un effluent d’élevage brut car plus assimilable par les plantes, 

avec une diminution des odeurs, des pathogènes et des adventices ; 

 Etablir une solution locale de traitement et de valorisation des déchets agro-industriels 

du territoire. 

 
J’espère que les différents points abordés dans ce mémoire vous permettront de prendre votre décision en 

toute connaissance de cause. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, MM. les Commissaires 

Enquêteurs, l’expression de mes sincères salutations. 

 

 

Le Président de la SAS METH’INNOV, 

 

Jacques Maroteix 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes 

- Arrêté préfectoral n°079-2014-1 du 13 mai 2014 relatif à l’autorisation de défrichement 
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